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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 12 août. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. EXÉCUTION. — PROCÈS-VERBA 

!)E CARENCE. REMPLACEMENT MILITAIRE. TRAITÉ. 

— INEXÉCUTION. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

1. Un procès-verbal de carence ne peut être considéré 

comme portant nécessairement l'exécution du jugement 

par défaut en vertu duquel il est dressé à la connaissance 

de la partie défaillante qu'autant queeetacte aurait eu lieu 

en présence ân débiteur ou aurait été signifié à lui-même. 
Dans le cas ou aucune de ces iiypoiueses n existe pce qui 

était le cas de l'espèce), il a pu être jugé que le débiteur 

n'avait pas eu nécessairement connaissance de l'exécution 

du jugement et que, dès-lors, l'opposition était recevable. 

H. Une compagnie d'assurances contre le recrutement 

qui s'est réservé la faculté de se délier de ses engage-

ments envers l'assuré, moyennant le remboursement de 

la prime reçue (950 fr. dans l'espèce), a pu être condam-

née, dans le cas où elle a usé de cette réserve, aune som-

me plus forte que celle fixée dans le contrat.Si l'arrêt qui 

a prononcé cette condamnation , interrogeant la conven-

tion et recherchant l'intention qui y avait présidé, a dé-

claré que la réserve n'était pas indéfinie, qu'elle n'avait 

pas été exercée immédiatement comme elle devait l'être 

et qu'aucune offre valable de la somme de 950 francs 

n'avait été faite ; dans ces circonstances, il a pu être jugé 

que l'assuré devait être indemnisé de toute l'étendue du 

dommage causé par l'inexécution de la convention, aux 

tomes de l'article 1149 du Code Napoléon, et non pas 

seulement par le remboursement de la prime. Ici ne s'ap-

Puque pas l'article 1152 du Code Napoléon portant qu'il 

"e sera alloué, à titre de dommages et intérêts, une som-
m° plus forte ni moindre que celle fixée par le contrat 

Pour le cas de son inexécution. La condamnation a pu, 

d«s lors, s'élever à 1,750 francs montant du préjudice 

éprouvé, sans violer ce dernier article. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

'«sconclusions conformes de M. l'avocat général Blanche; 

plaidant, M" Mimerel. (Rejet du pourvoi des sieurs Odin 

f. Lagi'ange contre un arrêt de la Cour impériale d'Or-
leansdu 22 janvier 1857.) * * 

C0CRS D'EAU. — SERVITUDE PAR DESTINATION, DU PÈRE DE 

P*M1LLK. — TRAVAUX. PRÉJUDICE NON SÉRIEUX. 

"ÉCLES1ENT D'ËAU. 

}• Lorsque, par la destination du père de famille pro-

létaire à la fois d'un château et d'un moulin, l'excédant 

Jjs eaux, après les besoins de l'usine satisfaits, a été 
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Kejet, au rapport de SI; le conseiller de Boissieui et 

sur les coneluawis conformes do M. Blanche, avocat-gé-

n<-ral plaidant M? Paul Fabre, du pourvoi du sieur Laf-

ronl de Larmoy contre un arrêt d j la Cour impériale d'A-

miens, du 20 novembre 1?56. 

COUIl I.MPÉUIALK. — PREMIER PRÉSIDENT. — SOS DROIT DE, 

PRÉSIDER CHACUNE DES CHAMBRES. 

L Le premier président d'une Cour impériale peut, mê-

me après que les conclusions des parties ont été prises 
venir siéger en cette qualité dans celle des chambres de lâ 

Cour qui devait y statuer, lorsque, par suite du déport 

d un certain nombre des membres de cette chambre, il a 

jugé que sa présence était nécessaire pour compléter la 

chambre avec le concours des magistrats appelés en nom-

bre suffisant des autres chambres, et alors que les con-

clusions ont été requises devant la chambre qui avait été 

ainsi reconstituée. 

IL Des magistrats peuvent se déporter après qualités 

posées et conclusions prises, depuis le commencement 

d un procès jusqu'au moment où il va recevoir sa solution. 

Le déport n'est point soumis aux règles de la récusation, 

H peut s'opérer en tout état de cause, par l'effet spontané 

de la conscience du juge, sauf à le faire apprécier par les 

autres membres du Tribunal ou de la Cour. Ainsi, on ne 

peut appliquer au déport ni les prescriptions de 'l'article 

382 du Code de procédure, ni l'art. 1014 du même Code, 
•S"" -* iUi. . ■ ■ --

III. L'appréciation des causes du déport est un lait de 

service intérieur qui n'a rien de contentieux, et qui, ne 

donnant lieu à aucune décision ayant le caractère de juge-

ment, ne peut être atteinte par les dispositions de la loi 

du 20 avril 1810, Sur la composition légale de la cham-

bre appelée à statuer sur le déport. 

IV. Il n'est pas nécessaire, lorsqu'une chambre est de-

venue incomplète par suite du déport de plusieurs de ses 

membres, de suivre l'ordre du tableau comme en matière 

de partage. L'article 468 du Code de procédure, spécial 

pour les cas de partage, est inapplicable en toute autre 

circonstance où il y a lieu à l'appel des magistrats d'une 

autre chambre, 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche; plaidant, Me de la Chère. (Bejet du pourvoi du 

sieur Agaësse contre un arrêt de la Cour impériale du 27 

décembre 1856.) 

Suite du Bulletin du 18 août. 

TRANSPORT. — COLIS AVARIÉ. COMMISSIONNAIRE INTER-

MÉDIAIRE. RESPONSABILITÉ. SOLIDARITÉ. PRES-

CRIPTION DE SIX MOIS. — RÉCEPTION DE LA. MARCHAN-

DISE. — EXTINCTION DE L'ACTION. 

De ce que les commissionnaires seraient solidairement 

Éu^^atf^BfflS^^Wre intermédiaire a actionné 

en paiement d'une lettre de voiture dont l'acquittement 

a élé refusé par le destinataire pour cause d'avarie, il ne 

s'ensuit pas que le voitui ier intermédiaire (la compagnie 

d'Orléans dans l'espèce) soit irrecevable à invoquer contre 

le commissionnaire primitif la prescription de six mois 

édictée par l'article 108 du Code de commerce. 
Au surplus, et en supposant l'avarie apparente, la com-

pagnie était fondée à invoquer la fin de non-recevoir de 

l'article 105 du Code de commerce, basée sur ce que le 

commissionnaire qui lui a succédé avait reçu les colis et 

payé sans protestation. 
En supposant l'avarie non apparente, le Tribunal ira 

pu, sans violer la loi, présumer que la compagnie, com-

missionnaire intermédiaire, avait reçu les colis en bon 

état de conditionnement intérieur. 
Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de la 

compagnie du chemin de fer d'Orléans contre un jugement 

du Tribunal de commerce do Clermont-Ferrand du 29 

juin 1856. .„ , , 
M. le conseiller Bayle-Mouillard, rapporteur; conclu-

sions conformes du même avocat-général; plaidant, Me 

Paul Fabre. 

COMMUNAUTÉ. — FEMME. — PRÉLÈVEMENT DE SES REPRISES. 

— PRIVILÈGES. PRÉFÉRENCE. 

La femme qui a stipulé dans son contrat de mariage 

qu'elle reprendrait ses biens propies francs et quittes de 

toutes dettes et charges de la communauté, peut-elle 

exercer le prélèvement de ses reprises par privilège et 

préférence à l'exclusion des créances de la communauté ? 

Jugé négativement par arrêt de la Cour impériale d'A-

miens du 5 mai 1857. ! i .i-! 
Le pourvoi a dû être renvoyé à la chambre civile deja 

saisie de la, même question par de précédents arrêts d'ad-

mission. i Ti„ , . . , 

M. Silvestrerv rapporteur; conclusions conformes du 

même avocat-général; plaidant, W Leroux. 

 ADMIMSTRATION. VENTE A L AMIABLE. 

propriétaire 

moulin et i.„ 
t0l>sidé ' aU P'^Pr'étaire de ce moulin, a pu n'être pas 

a i'ieduc du moulin et imposé certaines conditions 

SUCCESSION 

I Une Cour impériale a pu, malgré l'opposition de l'un 

des héritiers d'une succession dans laqu d e eur mere 

était intéressée pour une part, la charger de administra-
tion de la succession, s'il a été reconnu par les juges de 

la cause que sa gestion ne pouvait compromettre en rien 

les intérêts communs. 
IL Cette même Cour impériale a pu, après avoir or-

donné que la vente des coupes de bois serait faite an&CBr 

chères publiques, conformément aux art. 945 et 9;>2 du 

Code de procédure, les parties n'étant pas d accord, auto-

riser l'administrateur des biens, dans la prévision d une 

tentative inutile d'adjud.cation, à vendre les coupes de 

bois à l'amiable. L'héritier opposant n est pas fonde a re-

procher dans ce cas à l'arrêt la violation des art. 945 et 

952 du Code précité, puisque cet arrêt a commence par 

rendre hommage aux prescriptions de la loi et que la vente 

à l'amiable ne doit venir qu'en seconde ligne, après une 

tentative infructueuse d'adjudication publique. En cela 

l'arrêt n'a fait que concilier le vœu de la loi et 1 inteiet de 

toutes les parties. ... , „ „„J 
III. L'héritier opposant ne peut se plaindre de ce que 

l'adiudication n'a pu avoir lieu, lorsqu'il est constate que 
c'est par son fait qu'elle ne s'est pas réalisée ; lorsque, 

par exemple, il résulte de l'arrêt attaque, qu il taut attri-

buer la cause de cette non-réalisation à un appel qu u a 

îitferjetô la veille du jour fixé pour l'adjudication 

IV 1! a pu être décidé, par si?iie, que les irais de pu-

blicité devaient être mis à sa charge, en vertu de l'ar-
ticle 1382 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Haynal, plaidant Me Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur 

Haguet-Lepuie contre un arrêt de la Cour impériale d'Or-
Jeans du 23 janvier 1857.) 

Admission, sur une question identique, du pourvoi de 

M;-* de Lucoc contre un arrêt de la Cour impériale d'A-

miens, du 29 janvier 1857, au rapport de M. le conseil-

ler Pecourt, plaidant M" Groualle. 

ERRATUM Le Bulletin de la chambre des requêtes, publié 

du 4
7
 "° DU 20 AOUT

>
 DOIT

 P°
RTER la date du 18 août, et non 

C'est M* Mazeau qui a plaidé dans l'affiiire Page rapportée 

fans ce Bulletin dont la date est ainsi rectifiée. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 19 août. 

ENREGISTREMENT. — VENTE. — RENTE VIAGÈRE. — RÉVER-

• par lequel une personne vend un immeuble 

moyennant une rente viagère constituée sur la tête et au 

proiit tant du vendeur que d'un tiers, ou avec stipulation 

cpe U rente sera réversible de la tête du vendeur sur cel-

le d'un tiers, ne contient-il pas, outre la transmission à 

titre onéreux de l'immeuble à l'acquéreur, une transmis-

sion à titre gratuit de la rente au profit du tiers, qui n'é-

tait pas propriétaire de l'immeuble vendu? 

En conséquence, indépendamment du droit proportion-

nel de vente auquel cet acte a donné ouverture, n'est-il 

pas dù, en cas de précédés du propriétaire vendeur, un 

droit proportionnel de mutation, à raison de la transmis-

sion de la rente viagère, qui s'opère alors du proprié-

taire vendeur au tiers non propriétaire au profit duquel la 

rente viagère est éventuellement constituée en l'acte. 

Cette question avait été résolue affirmativement, et dans 

le sens de la perception d'un droit de mutation indépen-

dant du droit de vente, par deux jugements, l'un du Tri-

bunal de Nantes, du 5 juillet 1855, l'autre du Tribunal de 

la Seine, du 30 avril 1856. 

Ces jugements ont été déférés à la Cour de cassation. 

M le conseiller Lavielle a présenté le rapport des deux 

affaires, MM" Matbieu-Bodet et Lanvin ont été entendus 

pour les parties demanderesses, Mei\loutard-Martin pour 

l'administration de l'enregistrement, défenderesse. 

M. le premier avocat-général de Marnas a reconnu, 

dgns ses conclusions, que la question ^o.ylfiî«Y'iir<n5 Vu 

préserieTJ'rftria jim%'fttVMfcAx/'ûx;"iiir^efiàrrirjre civile, qui, 

par quatre arrêts, s'est prononcée dans le sens de l'exemp-

tion du droit de mutation (arrêts des 21 juin 1847, 29 

janvier 1850, 12 avril et 10 mai 1854), il a cru devoir 

conclure à la cassation. 
La cassation des deux jugements a, en eftêt, été pro-

noncée. (Veuve Garnier de Silly contre l'enregistrement; 

Gontard contre l'enregistrement.) 

FEMME MARIÉE. OBLIGATION. AUTORISATION DU MARI. 

L'obligation contractée par la femme est nulle comme 

contractée sans le consentement du mari, encore qu'il soit 

allégué que ce consentement est intervenu, encore même 

qu'un jugement porte expressément que la femme a été 

assistée par son mari, si ce jugement ne spécifie pas les 

actes desquels il fait résulter l'assistance du mari, et ne 

permet pas ainsi de vérifier si ces actes renferment les 

conditions voulues par la loi. (Art. 217 et 1338 du Code 

Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Le Boux de 

Bretagne et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 30 

août 1855, par la Cour impériale de Bouen. (Epoux Le-

marié contre héritiers Colvée. Plaidants, Mei Dareste et 

Bosviel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 8 août. 

EXPROPRIATION. — INDEMNITÉ. PROPRIÉTAIRE. — LOCA-

TAIRE. LOYERS PAYÉS D'AVANCE. — RÉPÉTITION. 

Cette affaire, dont nous ne rendons qu'un compte très 

sommaire, parce qu'aucune question de principe ne s'y 

trouve engagée, prouve l'utilité qu'il y a à s'expliquer 
clairement devant le jury d'expropriation sur tous les é-

léments d'appréciation qu'on lui soumet pour fixer 1 in-

demnité qu'on réclame et sur toutes les différentes espè-

ces de torts que l'expropriation va causer et que l'indem-

nité doit réparer. 
Ainsi, les loyers payés d'avance doivent servir de base 

à un double chiffre d'indemnité en faveur du locataire d'a-

bord, et en faveur du propriétaire ensuite. Le premier, en 

effet, doit rentrer en possession d'une somme payée par 

lui d'avance, pour une jouissance que l'expropriation va 

désormais empêcher de réaliser; le second éprouve aussi 

un préjudice, car, pendant toute la durée du bail, il sera 

privé des revenus d'une somme qui peut souvent être im-

portante; il y a donc double utilité qu'une pareille branche 

d'indemnité soit présentée par les deux parties intéressées, 

et cependant, nous croyons le savoir, on ne s'explique ja-

mais sur ces choses devant le jury d'expropriation. 

Voici les faits ; . 
MM. David et Fatio, aux droits desquelsestaujourd hm 

W" veuve Ginot, ont pris à location de M. Blanc, en 1850, 

des terrains derrière le Château-d'Eau, au prix annuel de 

16,000 francs, et ils ont payé une année d'avance, impu-

table sur la dernière année de jouissance L'expropriation 

a dénoué ce contrat. Mm0 Ginot a demandé une indemnité 

pour le tort qu'elle éprouvait, sans parler en quoi que ce 

soit des 16,000 francs par elle payés d'avance. M. Blanc, 

sans parler non plus de ces 16,000 francs, a porté, dans 

son état de location présenté à la Préfecture de la Seine, 

j lu location do A:.M. fSïvTd <i Yuv,-.. 

quel e ne fût que de 16,000 l'ivmes, en oxpiiq ÏSiiTcjric les 

16,000 francs par lui reçus d'avance lui valaient un inlén't 

annuel de 800 francs pendant toute la durée du bail. 

Des indemnités distinctes ont été pavées et à M. Blanc 

et a M"1" veuve Ginot. 

Mais un compte de loyars existait entre M"ie veuve 

Ginot et M. Blanc, la première, quafîd il s'est agi de le ré-

gler, a.prétendu que M, Blanc devait lui tenir compte des 

16,000 fr. payés d'avance. M. Blanc a prétendu quo l'in-

demnité touchée par M'"c veuve Ginot avait été fixée en 

considération de tout le préjudice que lui avait causé l'ex-

propriation, c'est-à-dire pour le défaut de jouissance des 

lieux loués tant pendant les années pour lesquelles elle 

devait payer un loyer que pour la dernière année dont le 

loyer avait été payé d'avance. Il ajoutait que tout était dé-

nmtivement consommé par l'expropriation et que nulle 

action n'était désormais recevable de la part du preneur 

et du bailleur l'un à l'égard de l'autre. 

. La prétention de M" veuve Ginot a été accueillie par 

jugement du Tribunal civil de la Seine du 18 juillet 1856, 
ainsi conçu : 

« En ce qui touche les loyers d'avance : 
«-Attendu que Blanc reconnaît qu'il avait reçu, au moment 

de la location, une somme ^fi.O'W ?.. •.- . ... . ■ • 
COnipefjsatiûn, pacroS trois iiiotiis principaux : 1° qu H y au-
rait compte arrêté; S" qu'il ne serait plus à même de revenir 
contre l'Etat pour se faire lui-même indemniser de ce chef; 
3° que l'Etat aurait pris sa place, et que ce serait à lui de ré-

pondre à la demande ; 
<> Sur le premier motif, 

« Sur le seccJnd motif, 
« Attenlu que dans la signification par lui faite ai: préfet te 

25 août, Blanc, énumérant et les noms de ses locataires et les 
charges des locations, indiquait le loyer dû par David et Fa-
tio comme étant de 16,800 lr., bien qu'il ne fût en réalité que 
de 10,000 fr.; qu'il explique celte augmentation de 800 fr. 
par le revenu que lui donnait pendant toute la durée du bail 
la somme de lti,0C0 fr., payée dès l'entrée en jouissance, pour 
la dernière année de jouissance ; 

« Attendu que, dans la note par lui soumise au jury, il fait 
entrer les 800 fr. dont s'agit dans l'évaluation du loyer sur 
lequel il base le chiffre de sa demande; qu'il faut eu induire 
que ce revenu de 800 fr. a été l'un des élemenls qui ont servi 
de base à l'appréciation du jury et à la fixation de l'indemnité; 
qu'ainsi et en réalité, on doit considérer Blanc comme ayant 
été indemnisé de la perte de ces 800 IV. de revenu provenant ■ 
de l'intérêt des 16,000 fr. de loyers d'avance ; qu'il n'est donc 
pas exflet de dire, comme le prétend Blanc, qu'il n'est plus à 
même de se faire indemniser par l'Etat; qu'il faut reconnaî-
tre, au contraire, qu'il l'a été complètement en recevant un 
capital dont une partie représente précisément le revenu de 
800 fr. qui venait s'ajouter au prix-du loyer; 

« Atteudu que si Blanc conservait, en outre, la somme de 
16,000 fr,. il se trouverait 

« Sur le troisième motif, 
loucher tant, il la ftâs PI la nli^e 

« Attendu qu'il n'est point exact de dire d'une manière gé-
nérale et absolue que l'Etat est substitué à l'exproprié ; qu'il 
lui succède, il est vrai, dans la propriété de la chose, mais 
qu'il prend celte chose dégagée de toute charge, l'expropria-
tion ayant pour but de la taire passer dans ses mains libre et 

quitte de tous les droits des tiers; 
« Attendu que c'est devant le jury qu'ont dû se produire 

toutes les prétentions, se régler toutes les indemnités et qu'en-
fin la décision intervenue, aucune réclamation nepeut plus être 
admise; qu'ainsi, dans l'espèce, une indemnité ayant été ac-
cordée à Blanc, comme propriétaire, à David et Fatio ou à 
leurs représemanls comme locataires, l'Etat a pri.s la chose 
franche et quitte et ne saurait avoir à répondre à aucune ré-

clamation nouvelle ; 
« Atteudu qu'il résulte de ce qui précède que Blanc ne peut 

se refuser à renJre la somme de 16,000 fr., qui ne lui avait 
été remise qu'à valoir sur une jouissaV-e à venir, qu'il n'est 
plus à même de donner; qu'il y a donc lieu d'admettre la 

compensation jusqu'à due concurrence. » 

M. Blanc a interjeté appel de ce jugement. 

Me Liouville a soutenu cet appel. 
Me Bétoland, dans l'intérêt de M""" veuve Ginot, a dé-

fendu le jugement. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que des documents produits au procès résul-
te la preuve, d'une part, que la veuve Ginot n'a réclamé du 
jury aucune indemnité pour le préjudice résultant pour elle 
de la perte des 16,COO fr. veisés entre les mains de Blanc 
comme garantie du paiement de la dernière année de jouis-
sance, et, d'autre part, que Blanc a réclamé du jury une in-
demnité qui représenterait pour lui l'intérêt pendant le cours 
du bail des 16,000 fr. reçus d'avance et dont il reconnaissait 
ainsi qu'il était obligé de restituer le capital au locataire dé-
possédé; qu'il suit de là que, dans la commune intention des 
parties, Blanc n'avait pas cessé, par le fait de l'expropria-
tion, de devoir tenir compte à la veuve Ginot du gage qui avait 

été remis par celle-ci entre ses mains; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletitti du 20 août. 

coua D'ASSISES.—DÉCLARATION DU JCHY. —LECTURE. — CHEF 

DU JURY. — REMPLACEMENT. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

La lecture de la déclaration du jury par un autre juré 

que le chef du jury n'entraîne pas la nullité des débats et 

de l'arrêt de condamnation, parce que ce juré remplaçant 

n'aurait pas été désigné par les autres jurés et que ce se-

rait à l'audience même que le chef du jury l'aurait chargé 

de faire cette lecture ; en effet, il est de principe que lors-

que, pour une cause quelconque, le chef du jury est empê-

ché de faire la lecture de la déclaration du jury, un autre 

juré peut la faire, et alors cette lecture faite en présence 

des autres jurés et sans réclamation de leur part impli-

que, de la part du chef du jury, délégation; de la part du 

juré remplaçant, consentement; et de la part du jury en-

tier, une désignation suffisante, ainsi que l'exige, d'ail-

leurs, sous peine de nullité, l'article 342 du Code d'ins-

truction criminelle. 
Lorsque les Cours d'assises prononcent une peine per-

J pétuelle ou la peine de mort, elles ne doivent pas pro-
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noncer la contrainte par corps pour le recouvrement des 

frais ; cette dernière condamnation est inconciliable avec 

la condamnation principale. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Pierre Tauzin, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises des Landes, du 18 juil-

let 1857, qui l'a condamné à la peine de mort pour assas-

sinat suivi de vol. 
Mais cassation parte in quâ, et par voie dé retranche-

ment seulement, de la disposition de l'arrêt qui a déter-

miné la durée de la contrainte par corps. 

M. Bresson, conseiller rapporteur ; M. de Royer, pro-

cureur général, conclusions conformes ; M. le procureur 

général a cependant soumis à la Cour une observation au 

sujet de la question relative à la contrainte par corps. Ce 

magistrat a fait remarquer que, par l'effet d'une commu-

tation possible de la peine de mort en une peine tempo-

raire, la disposition de l'arrêt sur la contrainte par corps 

aurait sa raison d'être, et que, par suite, l'arrêt de la 

Cour d'assises des Landes aurait pu échapper a la cas-

sation, s'il avait prononcé cette contrainte par corps éven-

tuellement seulement. . 
Plaidant, Me Jager-Schmidt, avocat désigne doftice. 

JURY DE Là SESSION. — TIRAGE. — COMPOSITION DU TRIBU-

NAL. CONSTATATIONS DU PROCÈS-VERBAL. — DROIT DE 

DÉFENSE. INTERPELLATION AUX JURÉS. 

Le procès-verbal au tirage du jury de la session qui é-

nonce que ce tirage a eu lieu par le président du Tribu 

nal de première instance, à l'audience publique du Tribu-

nal, en présence du ministère public et du greffier, im-

plique suffisamment qu'il a eu lieu en présence du Tribu-

nal régulièrement et légalement composé; d'ailleurs, celte 

constatation faite dans les termes mêmes de la loi du 13 
juin 1853 est suffisante pour la constatation régulière de 

l'accomplissement des formes prescrites par la loi. 

Aucune nullité ne peut résulter de ce que le président 

de la Cour d'assises aurait, avant de prononcer la clôture 

des débats, demandé aux jurés s'ils avaient besoin de 

quelques renseignements, ou s'ils avaient quelques ques-

tions à faire, sans avoir donné la parole à l'accUsé, après 

cette interpellation aux jurés; d'ailleurs, la nullité est 

d'autant moins possible que la réponse du jury aux ques-

tions du président a été négative. 

La même erreur de droit a été commise par la même 

rfa* d'assises dans cette anaire, sur la question relative 
lement intervenue. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean LaVrieux, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises des Landes, du 23 juil-

let 1857, qui l'a condamné à la peine de mort, pour as-

sassinat suivi de vol. 
M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur; M. de 

JRoyer, procureur-général, conclusions conformes ; plai-

dant, Me Mimerel, avocat désigné d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° de Sauveur Cavaillé, condamné par la Cour d'assises des 

pWénées-Orientales à six ans de réclusion, pour attentat à la 

d ur ■ '— ^° ^e Falice-Anne-Marie Rose, femme Gazes 

Fpvrénéés-OrieutalÇs)' slx ans de travaux forcés, meurtre ; — 
3oJde Robert Joggerst\'S'>mme), douze ans de travaux forcés, 

attentat à la pudeur 4» de Odyle-Louis-Charles Bigaux 
(Somme), douze ans de travaux forces, vols quahhes; - 5°de 
Marie Percheron, femme Courtois (Seine), douze ans de tra-
vaux forcés, infanticide; - 6" de (Noël-Flortne et Caroline-
Victoire Lé"er (Somme), vingt ans de travaux forces, meurtre; 
_- 7° de Bonaventure Vilatte (Pyrénées-Orientales), vingt ans 
de travaux forcés, vol qualilié; — 8° de Antoine-Théodore 

Poucv (arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impériale 
d'Aix); Benvoi ans assises des Bouches-du-Khône, pour atten-

tat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

MEURTRE SUIVI DE VOL. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tribu-

naux du 27 juin dernier, les détails du crime dont Pierre-

Joseph Bugnon vient rendre compte aujourd'hui devant le 

iurv- . . . 
Le sieur Pétrement, mécanicien , vivait depuis plus de 

trente ans avec une femme qui passait aux yeux de tous 

pour sa femme légitime. Ils étaient tous les deux plus 

que sexagénaires, et habitaient le rez-de-chaussée et le 

premier étage delà maison rue Neuve-Popincourt, 10. 

Le 25 juin dernier, M. Pétrement avait laissé sa femme 

seule dans la boutique et il était monté se coucher. Le 

lendemain matin, vers quatre heures, en se réveillant, il 

fut étonné de ne pas trouver sa femme près de lui, et il 

descendit, fort inquiet, dans la boutique où il se heurta 

contre le cadavre de cette femme. 

Elle avait été assassinée dans la soirée ou dans la nuit. 

L'autorité fut avertie, et de l'examen auquel on se livra 

il résulta deux choses : la première, c'est que la mort était 

le résultat de la strangulation ; la seconde, c'est que l'as-

sassinat ou le meurtre avait été suivi de vol. Une centaine 

de francs avaient disparu du comptoir. 

L'auteur de ce crime fut immédiatement recherché et 

découvert : c'était l'accusé Pierre-Joseph Bugnon, neveu 

de la belle-sœur de Pétrement, et admis dans la fréquen-

tation familière de la maison. Livré au plaisir et à la dis-

sipation, il ne trouvait pas dans son travail les ressources 

suffisantes pour faire face à ses dépenses, et il avait sou-

vent recours à la femme Pétrement, qui lui donnait de 

temps en temps quelque petite somme. 

Il fit des aveux complets à l'instant même de son ar-

restation. Il était venu le 25 juin, vers neuf heures du 

soir, demander de nouveau de l'argent, qui lui avait été 

refusé. Une discussion s'était élevée, pendant laquelle, 

saisissant la dame Pétrement par le cou, il l'avait étran-

glée, sans avoir l'intention de commettre ce crime. Elle 

était tombée sans pousser un cri, et alors il avait pris 

dans le comptoir les 100 francs dont la disparition a été 

constatée. 

En présence de semblables aveux, il ne pouvait y avoir 

lieu à de longs débats. 

Bugnon est un jeune homme qui a vingt ans à peine. Il 

est vêtu avec une certaine recherche, et assez bien de sa 

personne, ce qu'il paraît n'avoir pas ignoré ; car, le jour 

même du crime, il avait fait faire, pour le prix de 20 fr., 

sa photographie qu'il destinait à une cuisinière de Passy, 

avec qui il avait des relations intimes. On trouve au dos-

sier (singulière préoccupation dans un pareil moment), 

une lettre par lui écrite le 27 juin, datée du dépôt de la 

préfecture, et adressée à celte cuisinière, lettre dans la-

quelle il lui recommande d'aller retirer son portrait des 

mains du photographe! 

Il a renouvelé ses aveux à l'audience. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation. 

M* Fontaine a présenté la défense. 

Déclaré coupable sur le chef de meurtre et sur celui de 

vol ayant accompagné le meurtre, Bugnon aurait été con-

damné à la peine de mort si le jury n'avait pas admis des 

circonstances atténuantes en sa faveur. 

La Cour, abaissant la peine de deux degrés, l'a con-

damné à vingt années de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch ). 

Présidence de M. de Charnacé. 

Audience du 20 août. 

M. BOCAGE CONTRE M. EUGÈNE DE MIRECOURT.—DIFFAMATION. 

ISous avons fait connaître la condamnation prononcée 

le 18 juin dernier par la 7e chambre correctionnelle, con-

tre le sieur Eugène Jacquot, dit de Mirecourt, pour diffa-

mation envers M. Bocage, artiste dramatique, dans la bio-

graphie de cet arùste. 
Le sieur de Mirecourt a interjeté appel de ce jugement. 

Le 7 juillet, avant que la Cour n'eût statué sur cet ap-

pel, il publiait dans le journal les Contemporains, dont U 

est rédacteur en chef, un article sous forme de lettre a 

MM. les conseillers de la Cour impériale, article que M. 

Bocage a trouvé diffamatoire pour lui et qui a motive, do L_ae 

sa part, une nouvelle plainte, par suite de laquelle M 
Mirecourt était cité devant la 7e chambre, présidée par 

M. de Charnacé. M. Blondeau, imprimeur du journal les 

Contemporains, est cité comme complice. 
Comme hier, devant la 6e chambre, ou il était appelé 

pour répondre à trois plaintes en diffamation, le sieur Jac-

quot, dit de Mirecourt, fait défaut. 
M. le président : Nous avons reçu une lettre du secré-

taire de Me Nogent-Saint-Laurens, retenu en ce moment à 

la Cour d'assises d'Oran. Me Nogent pourrait plaider a 

huitaine et fait demander la remise à cette époque. 

M" Liouville: C'est toujours la mêmej chose; nous 

nous y attendions. 
M. Blondeau : M" Lachaud, mon défenseur, est parti 

hier; je me vois forcé de faire défaut. 
M

e
 Liouville : Ces messieurs pourront former opposi-

tion au jugement par défaut ; toujours des remises. Cela 

arrive continuellement devant la Cour comme devant le 

Tribunal. Hier, devant la 6" chambre, on en a fait autant, 

et c'est par défaut qu'on a jugé. 
Le Tribunal retient l'affaire et entend M* Liouville pour 

M. Bocage, et M. l'avocat impérial Boussel. 

M. le président : Le Tribunal voudrait savoir si le juge-

ment Mirés est définitif? 
Me Liouville : Non, monsieur le président, aucun juge-

ment n'est définitif: les jugements Mirés et Bocage ont été 

frappés d'appel. 
Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Donne défaut contre Jacquot, ditde Mirecourt, etBlout,,. | 
non comparants, quoique régulièrement cités, et pour le prô"-
fit, statuant sur la plainte de Bocage : 

>< Attendu que l'article inséré dans le numéro du journal les 
Contemporains du 7 juillet 1857, intitulé : « Lettre d'un bio-
graphe, et signé Eugène de Mirecourt, reproduit les articula-
tions que le Tribunal, par jugement du 18 juin dernier, a re-
connues diffamatoires, notamment celles relatives à l'emploi 
fait par Bocage de la subvention qui lui était allouée comme 
directeur de l'Odéon, à la proposition par lui faite de jouer 
en vingt points au billard la divinité du Christ, et aux faits 
concernant la demoiselle Bocage ; 

« Que la forme justificative sous laquelle ces allégations 
sont présentées ne saurait leur enlever le caractère diffama-
toire, et qu'ainsi, en insérant dans ledit article ces articula-
tions qui portent atteinte à l'homme et à la considération de 
Bocage, Jacquot, dit de Mirecourt, s'est, de nouveau, rendu 
coupable du délit de diffamation, prévu et puni par l'article 
18 delà loi du 17 mai 1819; 

« Attendu que, dans le môme article, Jacquot prodigue en-
core l'injure à Bocage, en le traitant, notamment, d'impie et 
d'ambitieux vulgaire, sans morale et sans foi, termes de mé-
pris qui constituent le délit d'injures prévu et puni par l'ar-
ticle 19 de la même loi ; 

« En ce qui touche Blondeau, imprimeur : 
« Attendu qu'il s'est rendu complice des délits d'injures et 

de diffamation ci-dessus spécifiées, en fournissant sciemment 
8 Jacquot, dit de Mirecourt, le moyeu de les commettre, et qu'en 
présence de la condamnation précédemment prononcée contre 
Jacquot, dit de Mirecourt, sur la première plainte de Bocage, il 

p nu ce \jui luucàè'jBs coûta usiuas ' ue ia' pàrue civile à fin 
de suppression du journal les Contemporains: 

« Attendu que 1 art. 32 du décret du 17 février 1852 porte 
que deux condamnations pour délit ou contravention, dans 
l'espace de deux ans, entraînent de plein droit la suppression 
du journal dont les gérants ont été condamnés; mais que cette 
suppression, qui ne peut être considérée comme une répara-
tion civile, ne saurait être demandée par la partie plaignante • 

« Attendu que si elle est requise par le ministère public il 
n'est pas justifié en fait que les précédentes condamnations 
prononcées contre Jacquot, dit de Mirecourt, à raison d'articles 
insérés dans le journal les Contemporains, soient devenues dé 
finitives ; 

« Que, dans ces circonstances, la suppression dudit journal 
ne saurait être, quant à présent, ordonnée; 

« Faisant application des art. 18 de la loi du 17 mai 1819 
59 et 60 du Code pénal ; 

« Condamne Jacquot, dit de Mirecourt, à trois mois d'empri 
sonnement et 1,000 fr. d'amende ; 

« Condamne Blondeau à deux mois d'emprisonnement et 
500 fr. d'amende; 

« Statuant sur les conclusions de la partie civile : 
« Considérant que Bocage a éprouvé, par suite des diffama-

tions et injures ci-dessus spécifiées, un dommage que le Tri-
bunal peut apprécier et qu'il convient de lui en accorder la 
réparation ; 

« Condamne Jacquot, dit de Mirecourt, et Blondeau, solidai-
rement et par corps, à lui payer, à titre de dommages-intérêts 
la somme de 2,000 fr. ; 

« Ordonne, conformément à l'art. 26 de la loi du 26 mai 
1819, la destruction du numéro du journal les Contemporains 
en date du 7 juillet 1857; 

« Ordonne l'insertion des motifs et du dispositif du présent 

jugement, au choix de Bocage et aux frais de Jacquot et de 
Blondeau ; 

« Dit qu'il n'y a lieu, quant à présent, d'ordonner la sup-
pression du journal les Contemporains ; 

« Condamne Jacquot, dit de Mirecourt, et Blondeau solidai-
rement aux'dépens ; 

« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

le plus grand désordre. Pendant les quatre années de sa 

.Testion, il fut constaté que Canu avait retenu sur lesi difle-

rentes répartitions qu'il devait faire aux pères de famille 

une somme de 15,000 francs au moins, ce qui constituait 

dos abus de confiance ; de plus, par l'instruction, on ac-

quit la certitude que la plupart des souscriptions recueil-

lies par Canu et ses agents l'avaient été au moyen de 

fausses qualités d'agents du gouvernement et de manœu-

vres frauduleuses tendant à faire croire qu'ils représen-

taient une société autorisée par le gouvernement ; que les 

prospectus portaient des noms de magistrats, d'ecclésias-

tiques et de gens honorables qui n'avaient pas été con-

sultés pour donner leur adhésion, ou qui-y figuraient 

malgré leurs protestations. A l'aide d'une audace et d'un 

cynisme éhontés, de nombreuses souscriptions avaient été 

recueillies. Canu et Fouet avaient exploité les environs 

_ de Lis'eux; Salerne avait exploité les environs du Havre 

de"'1 et de Honfleur : à tous les souscripteurs, ils taisaient 

croire que, moyennant une bien faible somme, des annui-

tés insignifiantes, ils arriveraient à avoir des sommes plus 

que suffisantes pour exonérer leurs enfants à l'époque du 

tirage ; puis ils leur faisaient signer des billets à ordre re-

présentant le dixième de la souscription, pour frais, di-

saient-ils, d'acte et d'enregistrement, et 5 francs pour 

frais de police. Plus tard, il fut encore perçu, par le di-

recteur, une somme de 12 pour 100 sur le montant de la 

somme à répartir, plus 2 1[2 pour 100 pour le receveur de 

la société ; ce qui faisait en définitive 25 pour 100 que 

l'administration arrivait à percevoir sur les souscripteurs. 

Canu avait inséré dans ses statuts qu'un comité de 

surveillance, composé de pères de famille, serait chargé 

de sauvegarder les intérêts de tous ; les fonctions de ce 

conseil paraissaient sérieuses dans le principe; il avait 

parmi ses membres des gens honorables ; mais bientôt ces 

personnes donnèrent leur démission, en voyant de quelle 

manière procédait Canu. Alors il prit des gens illettrés 

qui n'assistaient pas aux séances, et chez lesquels les re-

gistres étaient portés pour qu'ils y apposassent leur si-

gnature; plus tard encore, pour trouver des gens plus fa-

cile, il était accordé 5 francs à chaque membre présent. 

C'est à raison de tous ces faits que Canu, Fouet et Salerne 

comparaissaient devant le Tribunal de Lisieux, sous la 

prévention d'escroqueries et d'abus de confiance. 

Cent-vingt témoins à charge sont venus révéler au Tri-

bunal les manœuvres dont il avait été fait usage à leur é-

gard pour arriver à les tromper; tous croyaient, en sous-

crivant qu'ils traitaient avec le gouvernement. 
AiSnu n a oppose que des ueîiegiuioiis u IUUS ues té-

moignages; il a prétendu qu'il était l'objet d'odieuses ma-

chinations ourdies par des compagnies rivales; mais des 

témoins cités à sa requête sont venus dire au Tribunal 

qu'à eux aussi Canu et ses agents se disaient autorisés par 

le gouvernement. 

M. Emile de Wimpffen, procureur impérial, retrace à 

grands traits, dans un énergique réquisitoire, les faits de 

cette grave affaire, et il termine ainsi : 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LISIEUX. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Bourdon. 

Audiences des 10 et U août. 

AFFAIRE CANU. —■ L'ALLIANCE DES FAMILLES, SOCIÉTÉ DAS-

SURANCES MUTUELLES POUR L'EXONÉRATION DU SERVICE MI-

LITAIRE. ESCROQUERIES. —• ABUS DE CONFIANCE. 

Un sieur Paul Canu, après avoir été successivement 

menuisier, cafetier, artiste vétérinaire et agent de rempla-

cements militaires, fonda à Lisieux, en 1851, une société 

ayant pour titre l'Alliance des Familles; il s'intitula direc-

teur général de cette société, fit imprimer des statuts, 

lança des prospectus, nomma des inspecteurs et des 

agents, et s'installa dans un appartement qu'il fit meubler 

avec une grande élégance. Des plaintes étant parvenues 

au ministère public à la fin de 1856 et au commence-

ment de 1857, sur la manière dont Canu remplis-

sait ses engagements, une instruction dut être suivie • 

cette instruction amena l'arrestation de Canu et de deux 

de ses agents, Fouët et Salerne. Ces deux individus éta ent 

dans la misère : Fouët avait été renvoyé de Paris par ar-

rêté du préfet de police pour ses débauches et sa con-

duite honteuse; Salerne, après avoir eu une position ho-

norable dans une administration publique, l'avait volon-

tairement quittée et vivait dans le désordre. 

Les livres furent saisis et confiés à un expert; là régnait 

Maintenant, messieurs, notre tâche est terminée; vous al-
lez décider du sort de ces trois hommes, tous coupables, 
mais à des degrés bien différents. Salerne et Fouët, complices 
de Canu, exploitaient en son nom et gagnaient ainsi le pain 
de chaque jour qu'ils arrachaient difficilement à la cupidité 
du maître. Sortis l'un et l'autre des voies honnêtes de la so-
ciété, ils ont vendu pour un misérable salaire leur conscience 
à Canu et sont devenus les comparses de cette comédie du 
mensonge et de l'escroquerie. Qu'ils soient donc flétris d'une 
condamnation qu'ils ont méritée, mais leur part dans le jus-
te châtiment que la société inflige au coupable doit être en 
raison de sa culpabilité. 

Quant à Canu, chef de cette société, inventeur de ce systè-
me d'exploitation, de Canu qui marchait incessamment à de 
nouvelles conquêtes, ou plutôt à de nouvelles victimes, c'est 
sur lui que nous appelons votre juste sévérité. Organe de la 
société, organe de ces malheureux pères de famille dépouil-
lés au nom de leur tendresse filiale, nous venons vous de-
mander toutes les rigueurs de la loi pour cet homme qui s'est 

6aiw, paTdn SmodnnirHôciérëïïe r°icfiéssës"et 'sans pouvoir 
invoquer l'influence de l'entraînement du mauvais exemple. 

N'oubliez pas, messieurs, que vous êtes dans des jours où 
de pareils exemples sont d'une fréquence si grande que la 

justice, cette colonne si solide <ie l'ordre social, doit user de 
toute sa sévérité contre les ennemis de la civilisation, contre 
ces explorateurs des classes laborieuses. 

Cette condamnation sera donc une juste peine, mais en mê-
me temps une haute leçon de moralité pour ceux que le res-
pect de Dieu et le sentiment de l'honneur ne sauraient retenir 
dans les voies de la probité. 

Me Blanche, du barreau de Caen, malgré les difficultés 

que présentait la défense de Canu, a, par des paroles élo-

quentes, tenté de soustraire son client à toute la rigueur 
de la loi. 

M° Goupil, avocat, a présenté la défense de Fouët et a 

plaidé pour ses confrères la question de droit que présen-

tait cette affaire. 

M0 Tavigny, avocat, à son tour, a habilement défendu 

le nommé Salerne. 

Le Tribunal a condamné Canu à deux ans d'emprison-

nement, et Fouët et Salerne à un an et un jour de la mê-

me peine, et chacun en 50 fr. d'amende et solidairement I 
aux dépens. [ 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences publiques des 4 et 24 juillet; — approbation 

impériale du 23 juillet. 

BIENS COMMUNAUX. — AFFECTATIONS PERPÉTUELLES FAITES 

PAR L'ÉDIT DE JUIN 1769. — CHANGEMENT DE MODE DE 

JOUISSANCE. — RESPECT DES AFFECTATIONS DE 1769. 

En 1769, dans le but de favoriser la culture, de provo 

quer des travaux de défrichement et de dessèchement des 

biens appartenant aux communes, par la certitude d'une 

longue et paisible possession, des édits du roi autorisè-

rent les communes de plusieurs provinces à opérer le par-

tage de leurs biens entre les habitants. Un édit de juin 

1769 fut rendu pour appliquer ce régime à la province des 

trois évêchés de Metz, Toul et Verdun. D'après cet édit, 

les délibérations des communes décidant le partage de-

vaient être signées par les deux tiers des habitants. Les 

parts étaient indivisibles, inaliénables et insaisissables. 

Aucune personne non domiciliée dans la commune n'en 

pouvait posséder une. Aucun habitant ne pouvait en réu-

nir deux. L'édit admeti ait l'hérédité en ligne directe. Le 

détenteur ne pouvait tester qu'en faveur de l'un de ses 

enfants tenant njénage. A défaut de dispositions testamen-

taires, la part échéait à l'un des enfants établis. Les parts 

vacantes devaient faire retour à la commune, sauf aux 

plus anciens habitants non pourvus à en réclamer l'attri-
bution. 

La commune d'Ennery (Moselle) s'est soumise à ce ré-

gime et a procédé à un partage de ses biens communaux. 

Mais, en 1853, elle crut qu'il lui serait plus avantageux 

de faire un nouveau partage de ces biens. Ce partage fut 

approuvé par un arrêté du préfet du 20 juillet 1853. Mais 

un certain nombre d'habitants ayant prétendu avoir des 

droits privatifs sur les biens dont ils étaient détenteurs, 

un décret rendu au contentieux du Conseil d'Etat le 14 

juin 1855 annula cet arrêté pour excès de p
0uv

 • 

renvoya devant l'autorité compétente pour faire d^' ^ 

ner les conséquences du partage opéré en ex<5n 

l'édit de 1769. _ *
ecut

'0H 

Le préfet renvoya l'affaire devant le conseil de 

ture. Ce Tribunal déclara que les dispositions de 1'^^ 

1769 qui ont consacré au profit des1 apportionnés lv 

té en ligne directe et le droit de tester en faveur d 

de leurs enfants, ne leur ont pas par cela même att v1 

la propriété pleine et entière de leurs lots ; qu'en fï^ 

ces lots sont inaliénables et insaisissables entre i 

mains et fout retour à la commune , en cas de \-
aca

 n 

que celle-ci en est donc seule propriétaire, et qu'on*
8

; 

portée à ce titre sur le rôle des contributions et n
a

 t 

impôts ; que l'édit dont il s'agit a été rendu dans le ma* 

esprit que d'autres édits de la même espèce relatifs 4 T 

provinces voisines,et que ces derniers, rédigés d'un
e
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nicre plus précise, ont disposé formellement q
Ue

 l^' 

portionnés jouiraient de leurs lots en usufruitier $Jf' 

menl ; qu'on doit en conclure que c'est ainsi qu
e
 doit • 

entendu également l'édit de 1769. Par ces motifs, l
e c

rr? 

de préfecture décida, par arrêté du 5 octobre 1855 

les réclamants n'avaient pas sur les parts dont ils 

détenteurs de droits privatifs, s'opposant ikçe que la
c

„ 1 

mune changeât le mode de jouissance commune des bi^" 

communaux. 01 

Cet arrêté a été déféré au Conseil d'Etat. 

Undéciet rendu au contentieux le 24 avril 1856 av 

reconnu qu'à l'Empereur seul, en son Conseil d'Etat 

partenait le droit d'interpréter l'édit de 1769, et q
U8
 ̂  

édit avait conféré aux détenteurs des lots partagé
 So

, 

l'empire de ses dispositions des droits irrévocables» 
acquis, dans les limites et sous les conditions énoncé! 

dans cet édit. Le Conseil d'Etat 0 

dence par le décret suivant 

a maintenu sa jurispru. 

« Napoléon, etc., 

« Vu l'édit du roi du mois de juin 1769 portant règlen,.», 
pour le partage des biens communaux dans les trois évècl, 

« Vu les lois des 10 juin 1793 et 9 ventôse an XII, l
es 

du Conseil-d'Etat approuvés les 29 mai 1808 et 18 juin \m 

les décrets des 9 brumaire et 4* jour complémentaire de \'à 
XIII, la loi du 18 juillet 1837, et le décret du 23 mars 183» 

K Ouï M. Aubernon, maître des requêtes, en son rapport"' 

« Ouï Ma Maucler, avocat des sieurs Bussienne et autres' «1 
M« Fabre, avocat de la commune d'Ennery, en leurs obser«. 
tions ; , 

« Ouï M. de Forcade, maître des requêtes, œmmisswtss è 
gouvernement, en ses conclusions ; 

« Considérant que, devant le conseil de préfecture, les si 
Bussienne et consorts ont prétendu que l'édit du mois deiain 
1769 s'était proposé, en autorisant le partage perpétuel eidi 
fini tif des biens communaux, de constituer à leur profit sur 
lesdits biens des droits acquis et irrévocables; que la cou. 
mune d'Ennery a soutenu, au contraire, que cet édit n'aviii 
eu pour but que d'établir un mode de jouissance révocable' 
qu'en présence de ces prétentions opposées, il y avait lieud'ii 
térpréter l'édit de juin 1769; 

« Considérant qu'il n'appartient qu'à nous, en notre Conseil 
d'Etat, de déterminer le sens et la portée d'un acte émanéd« 
l'autorité souveraine; qu'ainsi c'est à tort qne le conseil de 

préfecture a, par interprétation de cet édit, apprécié la natale 
des droits auxquels il a donné naissance; 

« Au fond : 
« Considérant que l'édit de juin 1769, qualifié de perpétuel 

et d'irrévocable, a été rendu dans le but de provoquer,pu 
la certitude d'une longue et paisible possession, des travui 
de défrichement et de dessèchement; qu'il a institué une jouis-
sance .individuelle et héréditaire, et a déterminé limitative-
meut les cas dans lesquels les lots attribués par le partage fe-
raient retour à la commune; que, de ces circonstances,il 
résulte que les habitants, aujourd'hui pourvus de lots pro» 
nant départages opérés sous l'empire des dispositions de l'é-
dit, ne peuvent être considérés comme réduits à une jouissan-
ce précaiie et révocable au gré de la commune; que si celle-
ci a conservé, aux termes de l'édit, certains droitssm cet 
lots, et si notamment elle peut, à la condition d'y être régu-
lièrement autorisée, changer le mode de jouissance des te 
A

 1
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 r
«.«» o'etendre jusqu'i 

devancer 1 époque du retour et à faire cesser immédiatemii 
une jouissance qui n'a été soumise par l'édit qu'à certains» 
déterminés d'extinction ; 

« Considérant que la commune d'Ennery oppose pour h 
première fois, devant nous, au pourvoi des sieurs Bussienne 
et consorts une exception tirée de ce que les partages, en ver-
tu desquels ceux-ci détiennent leurs lots, n'auraient pas été 
fans sous l'empire des dispositions de l'édit de 1769, ou au-
raient été opérés irrégulièrement, et seraient par conséquaoi 
sans valeur ; 

« Considérant qu'aux termes des lois susvisées, c'est, MI 

conseils de préfecture qu'il appartient de statuer, saufrecoun 
devant nous, en notre Conseil d'Etat, sur les contestations^ 

s élèvent entre les communes et les copartageants sur l'eus-
tence et la validité des partages de biens communaux autérie»" 

ou postérieurs à la loi du 10 juin 1793 ; que, dès lors, IW 
tion dont il s'agit ne peut être portée directement dev»»1 

nous ; 

« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture du départent 
de la Moselle en date du 5 octobre 1855 est annulé ;. 

« Art. 2. Il est déclaré que l'édit de juin 1769 confère «»> 
détenteurs des lots partagés, sous l'empire de ses disposition», 

des droits irrévocablement acquis sur lesdits lots, dans les f 
mites et sous les conditions énoncées dans cet édit; • 

« Art. 3. Les conclusions de la commune d'Ennery *onlr!" 
jetées ; 

« Art. 4. La commune d'Ennery est condamnée aux 
pens. » 

Cette jurisprudence est importante, puisqu'elle intéresse 

la propriété des communaux de plusieurs départemenl». 

non seulement dans l'ancienne province des trois évcM 

mais encore dans d'autres provinces voisines auxq««r 

des édits semblables avaient été appliqués. 

CHRONiaUE 

PARIS, 20 AOUT. 

La Cour de cassation, chambre criminelle, d
anS

n

S
i°
a
? 

audience d'aujourd'hui, présidée par M. le président W . 

gne-Barris, a rejeté les pourvois des trois condamné 

mort sùivants : |
8 

I
e
 De Pierre Tauzin, condamné à mort par arrêt àe 

Cour d'assises des Landes, du 18 juillet 1857, pour ass^ 
sinat suivi de vol ; ^ 

2
e
 De Jean Larrieux, condamné à mort par arrêt de 

même Cour d'assises des Landes, du 25 juillet 1857, V°" 

assassinat suivi de vol; ^ 

Et 3° de Guillaume Mazicre, condamné à la pei»e .j 

mort par arrêt de la Cour d'assises de la Dordogne, dû 

juillet 1857, pour assassinat. ,
 flr

> 

Néanmoins les trois arrêts ci-dessus ont été casses?
 ( 

te in quâ, et par voie de retranchement seulement, P
 f 

qu'ils ont prononcé une condamnation à la contrainte r 

corps contre les trois condamnés, condamnation mc01 

liabie aveeja peine de mort prononcée. 

—M. Ch. Baudelaire, homme de lettres, M. Poule
1
"*^ 

lassis, imprimeur, et M. Debroise, libraire, ont corn; j(, 

devant la 6e chambre correctionnelle, présidée ^ 

Dupaty, sous prévention d'offense à la morale
 r

_^
ur

s: 

mant, et Debroise en l'éditant, le vendant et le m( 

vente. 

M" Chaix-d'Est-Ange fils a présenté la défense 
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Cb
' ^Tribunal*, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

ia
}?ihard, a rendu le jugement suivant : 

' ' f ce iiui touche le délit d'offense à la morale religieuse : 
" uîendu que la prévention n'est pas établie, renvoie les 
'.' • des fins des poursuites; 

? F" ce qui touche la prévention d'offense à la morale pu-
" p

B
t aux bonnes mœurs : 

^Attendu que l'erreur du poète, dans le but qu'il voulait at-
*j

 et
 dans la route qu'il a suivie, quelque effort de style 

'^•"t'i't p
U
 (aire, quel que soit le blâme qui précède ou qui suit 
- saurait détruire l'effet funeste des tableaux ne 

foeute au lecteur. et qui, dans les pièces incriminée?, 
nécessairement à l'excitation des sens par un réa-qu'il Rr

 n| 

orossier et offensant pour la pudeur; 
l'sm .?.„.,,!„ nue. Baudelaire, Potilet-Maiassis et Debroise ont Atwndu que 

jg le délit d outrage a la morale publique et aux bonnes 
6
"*'

|
.g savoir : Baudelaire, en publiant; Poulct-Malassis en 

* • ,",i't vendant et mettant en vente, à Paris et à Alençon, 
jaé intitulé : les Fleurs du Mal, lequel contient des pas 

priant 
j'ouvris 

sag1 
■
s oU

 expressions obscènes et immorales; 
ic lesdits passages sont couteau s dans les pièces portant 

" .<i0 30, 3il- 8°, 81 et 87"dn lecueïl; 

Vu
 l'article 8 de la loi du 17 mai 1819, l'article 26 de la 

Vu également l'article 403 du Code pénal, 
" Condalwitt Baudelaire à 300 fr. d'amende, ' 
* poulei-Malassis et Debroise, chacun àlUOfr. d'amende; 

Ordonne la suppression des pièces portant les n
os

 20, 30, 
on" 80, 81 et 87 du recueil, _ . 

» Et condamne les prévenus solidairement aux frais. » 

héritière d'un fonds de porteur d'eau qu'elle exploi-

tât avec son mari, quand il vivait, la veuve Laparat a 

bien failli n'avoir pas d'eau à boire pour le restant de ses 

urs elle qui en a tant fourni aux autres. 

J Devenue veuve, elle a traité ,de sa clientèle avec un Au-

-eranatson compatriote, Jean-Antoine Gqsteral. 
1
 Or une veuve illettrée, traitant avec un Auvergnat, dou-

blé d'un agent d'affaires de bas étage, était quelque peu 

exposée ; elle le savait'bien, aussi voulut-elle que le mar-

che se traitât devant témoins. 

On le conclut entre minuit et une heure du matin dans 

un cabaret de La Villette* en présence d'ivrognes attardés, 

auxquels on demanda de signer au contrat, ce à quoi ils 

consentirent moyennant une politesse de quelques litres. 

Le matériel et la clientèle étaient vendus à Gosterat, 

moyennant la somme de 700 fr., payables comptant. On 

S
e rend dans un autre cabaret; là, Costerat prétend n'avoir 

qje 200 fr. sur lui, mais il offre un billet de 500 fr. paya-
ble le lendemain. 

La veuve accepte, les 200 fr. et le billet lui sont remis, 

et l'on va se coucher. Notre vendeuse, qui ne sait pas 

lire, s'empresse le lendemain matin d'aller montrer à- un 

voisin lo billet, dont il lui donne lecture ainsi qu'il suit : 

Je m'engage à faire rentrer à Marie Laparat la somme de 
cinq francs aussitôt que les affaire seron terminé. 

Paris, le 13 mai 1857. 

Signé : COSTERAT. 

.< Comment, cinq francs ! s'écrie la veuve ; cinq cents, 

vous voulez dire? — Non, répond le voisin, il y a cinq 

francs. » 

Voilà la brave femme éperdue, avec sa valeur de 5 fr. 

en portefeuille. Elle court chez son acquéreur, qui lui 

répond qu'il ne connaît pas ce billet-là, qu'il a acheté de-

vant témoins le fonds 700 fr. payables comptant, qu'il a 

l'acte de vente dans sa poche, et qu'il entend entrer en 
possession du fonds. 

11 lui fait même signifier par huissier d'avoir à lui li-

vrer le matériel dans les vingt-quatre heures ; la veuve 

ne s'exécutant pas, il la fait assigner devant le Tribunal 
de commerce. 

Aujourd'hui, il comparaît en police correctionnelle sous 

prévention d'abus de confiance, et continue à nier qu'il 

soit l'auteur du billet de 5 francs. 11 fait citer les buveurs 

qui ont signé au contrat de vente ; ceux-ci déclarent, en 

effet, que le fonds a été vendu 700 francs payables comp-
tant. 

L'agent d'affaires, le sieur Delfan, a été cité comme 
complice de l'Auvergnat. 

Tous deux prétendent que la veuve Laparat ayant, 

aptes la vente de son fonds, trouvé un acquéreur qui le 

tut eût payé plus cher, a porté plainte contre eux pour 
taire annuler la vente. 

M. le président fait faire à Costerat une copie du billet 

de 5 francs, et, comparaison faite des deux écritures, on 
reconnaît qu'elles sont identiques. 

Le Tribunal condamne l'Auvergnat et son homme d'af-
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 vingt-quatre heures, étaient 

- f te 15 a onze heures et demie du matin. En 

conséquence, il demandait que le jeune engagé volontai-

re, qui se livrait depuis sa cassation du grade de caporal 

à de fréquentes absences, fût jugé par le Tribunal mili-
taire. 

M. le président, au prévenu : Vos chefs ont usé envers 

vous de beaucoup d'indulgence; en raison de votre jeune 

âge, on vous a pardonné plusieurs absences, et vous re-

tombez sans cesse dans la même faute. Reconnaissez-vous 

ôt'-e sorti de votre quartier, le 7, à onze heures du matin? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, à onze heures et demie, 
après l'appel. 

M. le président : Et vous avez été arrêté après le délai 

de grâce, par la police, sur la réquisition d'un restaura-

teur, chez lequel vous avez l'ait, avec d'autres jeunes 

gens, un repas commandé par vous. Lorsque la carte, 

s'élevant à 148 francs, Vous fut présentée, vous deman-

dâtes du punch et des cigares. Pendant que l'on vous 

servait, vos acolytes prirent la fuite, et vous restâtes seul 

chez le traiteur. Sur le refus de paiement, la garde vint 

vous arrêter ; il était dix heures, ainsi vous étiez déser-
teur. 

T.c prévenu■■: Pardon, colonel, j'étais encore dans le 

huitième jour ; j'avais du temps jusqu'à minuit. J'allais 

rentrera la caserne, lorsque»le restaurateur m'a fait ar-

rêter. * • 

M. le président : Au délit de désertion, vous avez ajouté 

celui d'avoir pris, par fraude, à boire et à manger chez 

un habitant. Vous avez été bien audacieux ; n'ayant pas 

un sou dans votre poche, vous allez vous donner un 

luxueux dîner dans lequel vous buvez du vin à 10 francs 

la bouteille. Comment qualifier une pareille conduite ? 

Le prévenu : Je croyais qu'un ami de ma famille, auquel 

j'ai adressé un billet vers la fin du dîner, viendrait me ti-

rer d'embarras. Du reste, depuis mon emprisonnement 

le restaurateur a été payé intégralement. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire du commis-

saire impérial, a condamné Paintendre à trois années de 
travaux publics. 

VARIETES 

X.X3 VACANCES JUDICIAIRES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1" août.) 

On est assez surpris] en essayant de rechercher dans 

'ancienne législation française l'origine des vacances, de 

ne rencontrer que des incertitudes et de ne se trouver en 

présence d'aucun monument légal ou judiciaire qui per-

mette de fixer historiquement les questions qui se ratta-

chent à leur établissement. Avec un peu de réflexion, on 

comprend bientôt qu'il ne pouvait guères en être autre-
ment. 

En effet, l'organisation de la justice en France a été le 

résultat d'un laborieux enfantement. Ce n'est pas quand elle 

était ambulatoire, comme elle le fut d'abord, divisée en une 

multitude de juridictions à peu près indépendantes les 

unes des autres, comme elle le fut ensuite, qu'on peut es-

pérer de ressaisir les traces certaines d'une institution qui 

ne peut avoir de caractère réel qu'eu des temps plus ré-

guliers. La justice d'ailleurs, dans les petits bailliages 

comme dans les sénéchaussées et vigueries inférieures 

du royaume, ne formait pas un vcorps; elle n'était repré-

sentée que par un seul titulaire, qui dès-lors ne pouvait 
vaquer. 

11 en était à peu près de même dans les grands baillia-

ges. Le bailli, suivant l'importance des villes, avait un 

nombre plus ou moins considérable de conseillers (1) et 

de lieutenants (2) ; mais ce n'étaient que des membres ad-

joints, et le bailli ne cessait pas d'être le magistrat uni-

que (3) au nom duquel s'intitulaient et s'expédiaient toutes 

les sentences et commissions émanées de son Tribunal. 

Quant aux Parlements et aux Présidiaux, ils offraient, 

il est vrai, la réalité et ils sont restés comme les premiers 

exemples d'une grande organisation judiciaire ; mais on 

remarquera que les Parlements, comme les Présidiaux, 

avaient des origines différentes (4), qu'ils furent le résul-

tat de créations successives à des époques souvent très 

éloignées les unes des autres (5), que pendant longtemps 

ils furent non sédentaires (6), que leurs attributions va-

riaient (7), et qu'il ne faut pas, par conséquent, en raison 

de ces diverses causes et de plusieurs autres encore, met-

tre en parallèle la fixité de nos règles modernes avec l'in-

stabilité nécessaire et le peu d'uniformité surtout de quel-

ques-unes de leurs institutions. 

Cependant les vacances parlementaires ont existé ; elles 

sont même devenues célèbres par les souvenirs qui en 

■subsistent encore. Les grands magistrats, dont les noms 

sont restés comme la plus haute représentation de l'hon-

neur, de la science et de toutes les vertus qui doivent 

exister dans le juge, en jouissaient avec délices. Pour eux, 

c'était le moment de retourner à des études favorites, et 

de se délasser, dans la paix des champs, avec ces livres 

dont parle Horace et qu'il est si doux de relire sous l'épais 

feuillage des grands bois et à ces heures où on oublie tou-

tes les sollicitudes et toutes les agitations de la vie. Mais 

si, comme nous l'avons dit, on se demande.quel est l'acte 

législatif qui avait octroyé des vacances aux Parlements 

ou aux autres corps judiciaires, on ne letrouve point, soit 

avant, soit après la grande ordonnance de 1667 sur la 

procédure ; d'où la nécessité de conclure que les vacances 

étaient simplement d'usage et qu'elles s'étaient introduites 

peu à peu comme une habitude qui se rattachait par elle-

même aux plus anciennes traditions judiciaires. 

Léopold, duc de Lorraine, avait seul réglé l'époque et 

la durée des vacations de ses bailliages. L'article 19 de son 

ordonnance du mois de novembre 1707 est ainsi conçu : ; 

« Les vacations de nos bailliages commenceront à la fête de 
« saint Mathieu (21 septembre) pour durer jusqu'à la Tous-
« saints inclusivement, pendant lequel temps les délais sur-

« seoiront pour l'instruction des procès, et ne pourront être 
' 1 ——————— 

(1 et 2) Conseillers en matière civile, lieutenants pour les 
affaires criminelles. 

(3) Cela était absolument vrai dans le principe (Guyot, 
Répert. univ., v° Bailli). Mais dans la suite il y eut diverses 
modifications apportées aux pouvoirs des baillis (ordonnance 
du 12 juillet 1519, édit de septembre 1769 pour les affaires 
civiles, déclarations des 5 février 1549, 29 mai 1702, S février 
1731, art. 28 pour les matières criminelles.) 

(4) Les Parlements étaient créés à la suite de la réunion de 
quelque grande province à la France. On était obligé de met-
tre les règles de leur institution en harmonie avec le droit 
particulier des provinces et avec les idées qui avaient présidé 
à l'établissement des magistratures qu'ils remplaçaient. 

(5) 11 y a plusieurs siècles d'intervalle, par exemple, entre 
la création du Parlement de Paris (23 mars 1302) et du Par-
lement de Toulouse (décembre 1303), qui étaient les deux plus 
anciens, et la création des Parlements de Metz (janvier 1633), 
de Douai (1668), de Besançon (1674), et de Nancy (1775). Les 
Présidiaux remontent à l'édit de Henri II du mois de janvier 
1351. En mars 1551, trente-deux Présidiaux furent créés pour 
le ressort du Parlement de Paris, et vingt-huit pour les Par-
lements de Normandie, de Bretagne, de Languedoc et de 
Guienne, ce qui faisait en tout soixante Présidiaux. En 1685 
et 1696 , ou augmenta leur nombre , qui fut porté jusqu'à 
cent. « 

(6 et 7) Pour tous ces détails, qui ne se rapportent quetre» 
indirectement au but que nous nous proposons, voir Guyot, 

Répert. univ., v° Parlements et Présidiaux ; Ferrière et Deni-
zart aux mêmes mots. , 

«< jugées aucunes affaires, sinon celles qui seront purement 
« provisoires et qui requierront célérité, ensemble les affaires 
« criminelles ; à l'effet de quoi restera toujours en ville dans 
« nos bailliages de Nancy, Bar, Saint-Mihiel, Vosges et Aile-
« magne, trois juges, et un juge au moins dans les autres 
« bailliages. » 

Mais, en France, le législateur n'était point intervenu; 

tout au contraire, le principe que c'était le juge qui don-

nait les vacations avait universellement prévalu. Le Par-
lement de Paris l'avait proclamé antérieurement à l'or-

donnance de 1667, par un arrêt rendu pour Melun le 27 

juillet 1641 ; il continua de le déclarer, postérieurement 

a cette ordonnance, par un autre arrêt rendu pour Mou 
lins le 30 juillet 1766 (8). 

Ainsi, il est bien certain que l'institution même des va. 

cances ne procédait point d'une mesure uniforme et gé-

nérale décrétée par l'autorité législative, mais qu'elle dé 

pendait des diverses juridictions qui s'accordaient à elles-

mêmes ce temps de repos en consultant probablement les 

opportunités particulières à leur ressort et en se confor-

mant aux traditions suivies dans les différentes provinces. 

De là, l'impossibilité de déterminer exactement l'époque 

et la durée des vacances de chaque Parlement ou Prési-

dial ; on peut seulement inférer d'une déclaration du roi, 

du 13 janvier 1682, dont nous parlerons bientôt, qu'au-

cune vaeance n'était prise avant le 1" septembre, et que 

celles qui avaient lieu le plus tardivement ne se prolon-
geaient pas au-delà de Noël. 

Les usages du Parlement de Paris sont mieux con-
nus (9). 

On jugeait et on appointait à la grand'chambre et à la 

chambre des enquêtes jusqu'au septième jour de septem-

bre. Le 8, jour de la Bonne-Dame, était férié par lui-mê-

me et ne comptait pas. Le 9, avait lieu l'ouverture solen-

nelle de la chambre dite chambre des vacations, qui mar-

quait en même temps le commencement des vacances, les-

quelles se terminaient à la Saint-Martin (11 novembre), 
époque de la rentrée (10). 

Tout cela résulte d'un édit du mois d'août 1669, dont 

nous devons nous occuper un peu. Il est à remarquer, en 

effet, que si, en ce qui concerne l'institution même des 

vacances, on ne rencontre, même à l'égard du Parlement 

de Paris, aucun acte émané du pouvoir royal consacrant 

ou déclarant leur établissement, comme cela avait eu lieu 

aux diverses époques du droit romain que nous avons 

parcourues, il en était tout autrement de la manière dont 

la justice devait être rendue pendant le temps des vaca-

tions et des matières dont elle pouvait connaître. 

Sous ce double rapport, de très anciennes ordonnan-

ces, rappelées dans le préambule de l'édit du mois d'août 

1669, avaient établi une chambre des vacations dont la 

compétence étwt exclusivement bornée aux procès crimi-

nels et aux affaires civiles personnelles dont l'intérêt ne 
dépassait pas mille livres (11). 

Mais, peu à peu, cette compétence avait été singuliè-

rement exagérée, et le but de l'édit du mois d'août 1669 

,fîit précisément de rémédier aux abus qui s'étaient intro-

duits en définissant les affaires dont il serait limitative-

ment permis de s'occuper en vacations, et qui, sans entrer 

dans de plus longs détails, consistaient simplement dans 

les causes du grand et du petit criminel, à l'exception du 

crime de rapt, des questions concernant l'état des per-

sonnes, des appellations comme d'abus, et des requêtes 
civiles, tant principales qu'incidentes. 

« A l'égard du civil, continue l'édit, elle (la chambre des 
« vacations) instruira et jugera, tant en première instance 
« que par appel en l'audience, les matières sommaires ainsi 
« qu'elles soot expliquées par les cinq premiers articles du 
« titre dix-septième de J notre xireonnance du mois d'avril 
« 1667. » 

Cette chambre des vacations, établie par le même édit, 

différait de nos chambres actuelles, en ce qu'elle ne tenait 

pas audience à certains jours déterminés à l'avance, mais 

qu'elle était permanente depuis le 9 septembre jusqu'au 

jour'de Saint-Simon Samt-Jude (28 octobre^Ôù elle devait 

abandonner ses séances et se préparer, par quelque re-

pos, aux travaux judiciaires qui suWàient la rentrée géné-
rale. 

Le 9 septembre, jour de son ouverture, elle devait être 

présidée par le premier président en personne, et avec lui 

« le président qui sera en tour de tenir et qui seul conti-

« nuera de la présider pendant l'entière durée d'icelle. » 

Chaque année le roi, par lettres spéciales, désignait 

pour la chambre des vacations « l'un des présidents du 

« Parlement, à commencer par le second, et ainsi succes-

« sivement d'année en année, les deux plus anciens con-

« seillers laïcs et un conseiller de la religion prétendue 

« réformée, aussi successivement d'année en année, à 

« commencer par le plus ancien d'entre eux, le tout se-
« Ion l'ordre du tableau. 

« Le président et les conseillers nommés dans la créa-

« lion ne pourront s'absenter durant la chambre des va-

« cations sans avoir obtenu notre ordre par écrit ; et en 

« cas d'absence, maladie, ou légitime empêchement, au-
« cun autre n'y sera subrogé (12). » 

Des édits semblables furent rendus par chaque Parle-

ment , mais il ne nous est pas possible, dans les limites de 

cet article, d'entrer dans tous les détails qu'ils contiennent, 

relativement à l'organisation et aux attributions différentes 

des chambres de vacations (13). 

Ces édits confirment néanmoins ce que nous avons 

avancé, à savoir que le privilège de donner les vacations 

continuait d'appartenir aux juges, le pouvoir royal se con-

tentant de régler l'administration de la justice pendant la 

suspension des travaux judiciaires. 

L'attention du roi ne tarda pas à se porter sur les abus 

d'un autre ordre qui avaient lieu pendant la durée des va-

cances des Présidiaux. Ici ce n'était pas un zèle trop 

considérable qui eût augmenté la compétence des cham-

bres de vacations en leur attribuant la connaissance de 

matières appartenant aux temps ordinaires de l'année; il 

s'agissait au contraire de faire cesser les mauvais effets 

qui résultaient, pour les nécessités de la justice, d'une abs-

tention presque absolue, par suite de la retraite des magis-

trats à la campagne pendant le temps des vacances. 

Tel fut l'objet d'une déclaration du roi, en date à Saint-

Germain-en-Laye du 13 janvier 1682. 

Voici son préambule : 

« Nous avons reconnu, par le compte que nous nous faisons 
« rendre incessamment de ce qui regarde l'administration de 
« la justice, que la punition des crimes, dans les cas prévô-

(8) Guyot, Répert. univ., v° Parlement. 

(9) Nous constatons, d'après le préambule du premier édit 
de 1069, le dernier état des choses. En réalité, le principe de 
la mobilité des vacances dont la fixation dépendait des magis-
trats n'avait pas disparu. 

(10) Ferrière, Dictionn. et Introduction à la pratique, v° 
Vacations. 

(11) L'établissement de la chambre des vacations pour le 
Parlement de Paris remonte à l'année 1405, sous le règne de 
Charles VI. Postérieurement à l'édit du mois d'août 1669, un 
édit d'août 1767, registré au Parlement le 4 septembre 1767, 
avait réglé la compétence et le service de cette chambre. 

(12) Préambule de l'édit do 4669. 

(13) Par exemple, des lettres-patentes du mois d'avril 1682, 
suivies d'une déclaration du 9 février 1688, établirent et ré-
glèrent la chambre des vacations pour le parlement de Toulou-
se. Celle du parlement de Grenoble fut instituée par édit du 
mois de mai 1685. 

« taux, est souvent retardée dans le temps des vacations, parce 
« que, la plupart des officiers présidiaux allant à la campagne, 
« il reste dans les villes où lesdits sièges sont établis peu ou 
« point de juges pour juger les compétences, soit des prévôts 
« des maréchaux, soit des lieutenants criminels, pour des cas 
« sujets à jugement dernier; à quoi étant nécessaire de pour-
« voir, etc. » (14). 

En conséquence, cette déclaration prescrit aux officiers 

des Présidiaux de résider au nombre de sept, pendant le 

temps des vacations, depuis le 1
er

 septembre jusqu'à 

Noël, dans les villes où leurs sièges sont établis, sans 

pouvoir en désemparer pour quelque cause et occasion 

que ce puisse être, afin de vaquer à l'expédition des af-

faires criminelles en dernier ressort. 

Toutefois, il n'est pas nécessaire que ces sept officiers 

soient toujours les mômes. La déclaration permel aux 

membres du Présidial de se partager entre eux le service 

de semaine en semaine, de sorte que chaque magistrat 

puisse, à tour de rôle, jouir des vacances et pourvoir au 

soin de ses affaires domestiques. 

U ne faudrait pas conclure des termes de cette déclaration 

que les vacances desPrésid iaux duraient depuis le ̂ 'septem-

bre jusqu'à Noël, c'est-à-dire pendant quatre mois ou à peu 

près; non, les vacances n'étant pas prises à la même époque 

dans tous les sièges présidiaux, cela veut dire simple-

ment que les mois de septembre, d'octobre, de novembre 

et de décembre étaient temps de vacations, soit pour les 

uns, soit pour les autres, et le préambule que nous avons 

transcrit se borne en conséquence à
:
 ordonner d'une ma-

nière générale ce qui doit être observé dans chaque ville 
pendant la durée des vacations. 

Après ce rapide examen des institutions qui nous ont 

précédés, il ne nous reste plus qu'à présenter le tableau 

des dispositions légales qui, depuis la nouvelle organisa-

tion judiciaire, ont successivement réglé les vacances tel-

les que nous Jes voyons actuellement. 

A. QUINTON , 

avocat à la Cour impériale d'Orléans. 

(14) Ordonnances de Néron, 1om. II, p. 172; Jousse, Trai-
tés des Présidiuux, pages 188 et 132. 

Bourse «le Paris du 20 Août ISS». 

| Au comptant, D" c, 67 —.— Baisse « 05 c. 
î Fin courant, — 67 10.— Hausse « 10 c. 

& &iv> i Au oomptaat, li" c. 93 50.— Baisse « 25 c. 
' ! Fiacouraat, ■— .— 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. duSâdéc... 67 — 
3 0i0 (Emprunt).... 

— Ditol858... 
4 0i0j.ï2sept 
4 1 [2 0[0 de 1825... 
4 Ii2 0[0del852... 93 50 
i li2 0[0(Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 2785 — 
Crédit foncier 550 — 
Société gén. mobil... 965 — 
Comptoir national... 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 1856... 

— Oblig.1833.... 54 — 
E8p.,30iO,Detteext. 40 — 

— Dito, Dette int. 37 3/8 
— Dito,pet Coup. • 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0(0 861/2 
Turquie (emp.185.4jr 

1045 
391 
195 

FONDS DE LA YILLk, HTC 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothéc aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire.., 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C'" Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
C^Imp.d.Voit. depl. 
Comptoir Bonoard... 

25 

665 — 

820 
98 
67 

142 

75 
50 
50 

A TERME. 4" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Pins 
bas. 

D« 
Cours 

3 0t0 ~&fTo "èTïô 67 - _67~Ï5 
3 OjO (Emprunt) — — — — 

4 Ij2 0p0 1852 — — 93 75  , 

4 Ii2 0[0 (Emprunt) — — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord.......... 
Chemin del'Est(anc.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1415 — 
870 — 
690 -
672 50 

1335 -

650 — 
722 50 
615 — 

[ Bordeaux à la Teste. 
| Lyon à Genève... >.. 677 50 
St-Ramb.àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 475 — 
Graissessac,àBéziers. 462 50 
Société autrichienne. 668 75 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 500 — 
Ouest de la Suisse... 467 50 

Chemins de fer de l'Ouest, 

des eaux à Saint-Cloud. 
Dimanche 23 août, gran-

— Aujourd'hui à l'Qpéra-Comique, pour la continuation des 
débuts de MM. Nicolas et Troy, l'Eclair, opéra-comique en 
trois actes, de MM. de Saint-Georges et E. de Planard, musi-
que de M. Ualéyy; Nicolas jouera le rôle de Lionel ; les autres 
rôles seront joués par Edmond Cabel, Mlles Boulart et Lhéri-
tier, et le Chalet, opéra-comique en un acte, de MM. Scribe, 
Mélesville et Adolphe Adam ; Troy remplira le rôle de Max, 
Ponchard celui de Daniel et iMn,e Decroix celui de Bettly. 

— Ce soir, la 13e représentation des Sept Châteaux du 
Diable, la seule féerie qui se joue en ce moment à Paris. 

— Aujourd'hui vendredi, le Pré Catelan donne une de ces 
belles fêtes de nuit qui sont le rendez-vous de l'élite du monde 
parisien. Spectacles, illuminations, grand feu d'artifice, etc. 
Trains du chemin de fer pour le retour. 

SPECTACLES DU 21 AOUT. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — Le Mari à la campagne, le Jeune Mari. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Eclair, le Chalet. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Les Saltimbanques, Dalila et Samson. 
GYMNASE.— Un Vieux Beau, le Copiste. 
PALAIS-ROYAL. — Les Quatre Ages du Louvre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — La Légende de l'Homme sans tête. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
CIPQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FotiES. — La Villa, la Réalité, le Pot de terre, la Cassette. 
BEAUMARCHAIS. '— Relâche. 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantine de Violette, Dragonette. 
HO/BERT-HOUBIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France. 

PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 
matin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. —Tous les dimanches,soirée mu ■ 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fâte de nuit. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES k CORBEIL 
Etude de K>< RlMIt/OT, avoué à Corbeil. 

Vente sur lieilafiim, ou l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de Corbeil, le 

mercredi 20 août 1857, deux heures de relevée, 

1; D'un lBAVïi!.3.«>.* Ibrmant maison bour-

geoise avec jardin derrière et parterre devant, si 

tué à Corbeil, sur le quai de l'Apport-Paris, 

Mise à prix : 10,000 fr. 

2° D'un autre 6»A¥BSXOM à côté de celui ci-

dessus, formant aussi maison bourgeoise avec jar-

din derrière et parterre devant. 

Mise à prix : '10,000 fr. 

& D'une grande SSAlSOSf d'habitation sise a 

Corbeil, faisant l'angle du quai de l'Apport-Paris 

et de la rue du Chemin de fer ayant pour enseigne : 

Bureau du bateau à vapeur. 

Mise à prix: 18,000 IV. 

i» Et d'une petite MAISON d'habitation si-

tuée awssi à Corbeil, rue du Chemin de fer, avec 

cour à côté et jardin derrière. 

Mise à prix : 3,G00 fr. 

S'adressai- pour les renseignements -. 

1" A M° SiKKVOT, avoué à Corbeil, rue de la 

Pêcherie, 10 ; 

2" Et h. 31' Juubert, avoué à Corbeil, place do la 

Huile, '!. .(7131J 

MAISON A BËLLEY1LLE 
Elude de Me

 BSUJET, avoué à Paris, rue de Con-

vois, 2. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées de la Seine, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, 11 %& août 1837, 

D'une lia.*ISOM sise à Belleville, près Paris, 

rue des Alluuetles,- 47.' 

Mise à prix: 3,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit Me IICET, avoué pour-

suivant; 

y.0 A it Laperche, avoué à Paris, rue Sainte -

Anne, 48. .(7447) 

MM IMMEUBLES 
Inde de M' fPABêSla^'TiSilt, avoué à Paris, 

rue d'ilauteville, 1. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 29 

oiit 1837, deux heures, en deux lots qui ne seront 

as réun s, 

1 ° D'une. aiAISON, jardinet dépendances, à 

assy, rue de la Tour, 23. 

iiisekprix: 20,000 fr. 

2» D'une MAISON DE CAMPAttNE, jar-

in et dépendances à Vaujours, Chemin de Gou-

rou, et d'une pièce de terre d'une contenance de 

3 ares 81 centiares, à Vaujours, lieu dit les Mol-

ivaux. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9A AOUT 1857 

Mise à prix: 10,600 fr. 

S'adresser : 1° A M" PARMENTIEU ; 

2" Et à ME Delapalme, notaire à Paris, rue Non 

ve-Saint-Augustin, 5. .(7416) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

H
AT PI I!1?I1B!F DE DANEMARK, rue 
tflllL lîlliLDLSll Neuve-Saint-Augustin, 

n° 13, à vendre le 24 août 1837, en l'étude de 

91E ACI.OOÏIE, notaire à Paris, rue Mont-

martre, 146. 

Mise à prix : 10,000 fr. (7427)] 

Ventes mobilières. 

BREVET B'IVEfrW , 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

IIE DUMOiUSSET. notaire à Paris, rue Jacob, 

48, le mardi 23 août 1837, deux heures de relevée, 

Des UK1C VETS I>*INVB:NTI0.%' et D'A SÉ-

DITION délivrés pour la fabrication, la vente 

et l'application exclusive en France d'une matière 

dite : Lave fusible, applicable au dallage des trot-

toirs, à la confection des routes, etc. D i droit aux 

baux des lieux où s'exploitent lesdits brevets et 

notamment d'une usine à Clichy, route de la Ré-

volte, 39; du mobilier, matériel et outillage-'ser-

vant à celte exploitation; dos marchandises qui 

existeront au jour de l'adjudication, et enfin de tous 

les marchés de travaux, fourniture et entretien 

passés avec diverses administrations publiques ou 

particulières. 
Le tout dépendant de la communauté d'intérêts 

ayant existé entre M. Bock et la liquidation de l'an-

cienne société H. Auberl et C". 

Mise à prix : 120,000 fr. t74Ï0) 

BIPS Dl HGUZAU 
MM. tes actionnaires de la compagnie des 3K> 

ne* «le il3oiB«:îï» sont convoqués en assemblée 

générale pour le lundi 2t septembre prochain, à 

leux heures du soir, salle Sainte-Cécile, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 49 bis, à Paris, i» l'effet de nom-

mer un conseil de surveillance en remplacement 

du conseil actuel, démissionnaire, et délibérer sur 

Iclie mesure quj; pourra proposer le gérant. Pour 

être admis, il faut avoir déposé, avant le jour de 

la réunion, au moins cinquante actions au siège de 

la société, cité Trévise, 20, contre récépissé et une 

carte d'entrée spéciale. Ces dépôts seront reçus 

tous les jours non fériés, de dix à trois heures, 

du 3 au 19 septembre inclusivement. 

|;e gérant, 

(18276)* J. BOT.IT. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES mm m IIÛMCO 
Le conseil d'administration de la société anony-

me des Ilisin» de Monaco a l'honneur de 

convoquer extraordiuairement MM.-lcs actionnai-

res en assemblée générale, qui sera tenue à Paris, 

rue Laflilte. 42, le 31 du présent mois, à quatre 

heures de l'après-midi. 
Les porteurs de vingt aetious ont seuls droit à 

assister à l'assemblée. 
Ils devront déposer leurs titres trois jours au 

moins à l'avance, rue Laffitte, 42, de trois à cinq 

heures. (18272) 

C 
HEM1N 

IIË FER 

COMPAGNIE DU 

VICTOR-EH 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le 4 septembre 

prochain, à Chambéry, à neuf heures du matin. 

Tout porteur de vingt actions est de droit mem-

bre de l'assemblée générale; nul ne peut être fon-

dé de pouvoir s'il ne jouit pas lui-même d'un 

droit d'admission 
La remise des cartes ou des procurations aura 

lieu contre la présentation des tilres, depuis le 

ii jusqu'au 31 août courant, à une heure après 

midi, 
A Paris, au siège de l'administration, rueBasse-

du Rempart, 18 bis; 
A Chambèrv, ù la Banque de SuToie ; 

A Turin, ëSèz MM. de Kornex et C° ; 

A Londres, chez M. L.-W. Morgan, 38, Throg-

morlon slreet. 

Paris, le 20 août 1857. 

Par ordre du conseil d'administration : 

Le secrétaire, 

.(18273)* L. LE PUOVOST. 

GIIËMIÏ à m FER mmm 
AViS IMPOHXAVr. 

Loi du 23 juin !8"7 — Conversion en litres no-

■u.lnntifs des oliiiijatioHS au parleur de i'an-

c'enne conipannie du chemin, de fer Grand-

Central. 

MM. les porteurs des obligations d-i Grand-

Central sont prévenus que celles de ces obligations 

qui doivent être présentées dans les bureaux de la 

compagnie d'Orléans pour la conversion en titres 

nominatifs sont uniquement les obligations émises 

par ladite compagnie du Grand-Central à partir de 

1833 inclusivement. 

Paris, le 19 août L837. 

Le directeur de la compagnie d'Orléans, 

(18274) C. Dimox. 

Y F Si Tir1 par autorité de justice, à Paris, rue 

îll-X I h des Petites-Ecuries, 26, le lundi 24 

août 1837, heure de midi, consistant en une cloi 

son vitrée formant bureau, dans laquelle un bu-

reau en chêne, trois chaises et un tabouret foncés 

en canne, une presse à copier, un moulin avec 

blutoir, n° 29, un idem n° 30, un autre n" 28 et 

un quatrième n° 33; u» moulin sans blutoir, n° 2, 

un idem n" 6, un idem ti° 8, idem nos 3, 7, 9, 10, 

11, 13, idem n° 48; un grtigeoir ii° '14; un con-

casseurn" 17, idem n° 22, idem n" 19, idem n° 23. 

un idem n° 50, un i lein n° 13, un idem n" 26, un 

idem n°2i, un idem n" 24, un idem n" 20 (petit;; 

un blutoir n" 1; un haehe-paille n" il, un idem 

n° i-0; un idem n° 39, un idem n° 42, un idem n° 

4o, un idem n° 46; un blutoir Ticelli n° 49. Ex-

pressément au comptant. 
Signé : COC.NET, huissier, 

(18275) rue Saint-Marc, 17. 

TÏ7IA1TI1IH? l,our 'a barbe et les cheveux. Tou-
I Mil I Lttll purs gai. Nemours, 7,Pal.-Royal. 

'"(18230)* 

VILLA PERREVX 

PAHC, VIIJJJEilS 

Nogenl-su,:
 Ma 

3 départs, 8 . 
riif 

,r>-ivéA, Ç?™ de Stras'C^P-

Villiers-s«r.VkarK 
A vendre, dillèrenls lois UVis, boisés ou ■ 

S'adresser sur les lieux, aux gardes. 

S,** An nouées, &U »• J a **; ». ^ . 

trie Iles uu autre», ittut »"eç.
ae

 * 

norfiin du «lossufiftitt. 

Un numéro est envoyé comme essai à tontes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie 
à M. DOLLINGEN, 48, rue Vivienne. 

GAZETTE DE PARIS 
*me AaïaïKu NON POLITIQUE As\i.w %mt 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de M. DOLLINGEN. 
PARIS : Trois mois, S fr. — Six mois, tO fr. — Un an, 4S fr. 

i DÉPARTEMENTS : Trois mois, O fr. — Six mois, %% fr. — Un an, 90 fr. 
i 

\ PRIME. — QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 

Bureaux t rue Vivienne, SS, coin du Boulevard. 

m DE FER Où NORD. 
VOYAGES A PRIX. flËDOT 

M HOLLANDE, EN BELGIQUE, DANS LES PROVINCES RHÉNANES Eï LE NORD DE LA FKt\« 
Billets valables pour un mois, en 4™ classe—Prix : 405 francs. 

L'itinéraire circulaire tracé ci-dessous peut être parcouru dans un sens ou dans l'autre an «R • 

Séjour facultatif dans toutes les villes du parcours, et notamment 'A
 tni>« des touristes.-

8" JJ COLOGNE 

AMIEHS,BRijXEtr
M 

nORTHECHX 

«OTTEItDAS,' 
HAYE,LEÏDS, 

AMSTERDAM, 
UTRECHT, Alïi\H£|M 

DUSSELBOM, 

COLOGNE, 

AIX-LA-CHAPKUJ, 
SPA, LIÈGE, 

NAMtJR, 

fc1 SAINT-QUENTIN, 

m. C0"PiEGNE, PAMJ 

S ndresser,pour 
les billets, à Pa-
ris, gare du-Nord, 
et boulevard des 
Italiens, n. 4, et à 

' toutes les stations 
du chemin de fer 
du Nord, où l'on 
trouve le pros-
pectus détaiîléda 
voyage. 

La publication légale de» Acte» de Société B*Î obtig*tote« duos la GAE8STTK TmUVXXVX. te 0UOIT et le JUl'H^'&L «É^ËI&AJL. B'AFPICSIIîS. 

%'etiics mobilières. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

I.e 19 août. 
Rue Paint-Sauveur, 71. 

Cimawlant en : 
(37û(>) Lils en acajou et en fer, toi-

lettes, coiumon*s, tables, etc. 
Rue de l'flôtel-de-ViHe, 7. 

(87.10) Tables, commode, armoire à 
glace, fauteuils, chaises, etc. 

Le 2) août. 
Kn l'hOlcl des Commissaires-Pri-

sears, rue Kossini, G. 
(3709) Souiilels, chevalets,machine 

à percer, enclumes, marteaux, etc. 
(37,|t) Piano, canapés, tables, fau-

teuils, pendule, (lambeaux, etc. 
!e 22 août. • 

(3T0ft) Bufl'cl-clai>ère, tables, chai-
ses, fauteuils, bureau, pendule,etc. 

(37Û7) Glaces, montres a glace, bu-
reau, armoire à glace, bahut, ( te. 

(H7I2) Cotoploir, balances, mortier 
mécanique à casser le sucre, etc. 

:;7l i Huffel-élagère, tables, secré-
laire, chauffeuses, pendules, etc. 

(37H) Commode, labiés, chaises, 
l'.attei'ie de cuisine, elc. 

(37151 Tables, chaises, commode, 
buffel, armoire, glace, cheval, etc. 

:t710) Chaudière, cuve, bière, che-
val, voilure, pendule, canapé, elc. 

En une Inaise-n sise à Paris, bou-
levard Poissonnière, 2. 

;37I7) Tables, fauteuils, chaises, bu-
reaux, casiers, canapé, etc. 

Eli une maison sise à Paris, rue de 
la Paix, 5. 

(3718) Comploirs, vitrines, consoles, 
pendules, armoire à glace, etc. 

mi une maison sise à Paris, place 
lïoyale, 17. 

[3W9Û Commodes, secrétaire, pen-
dules, glaces, labiés, chaises, etc. 

Hue Caumartin, 60. 
3720) Ustensiles de pâtissier, 30 cas-

seroles en cuivre, comploirs, etc. 
Place de la commune de Vaugirard. 

3721 ) Forge, élaux en fer, 100 kil. 
de fer, 100 paires de roues, etc. 

Le 23 août. 
Place de la commune de Neuilly. 

(3722) Bureau, piano en acajou, pia-
no droit en palissandre, etc. 
Pla-e publique des Batignolles. 

(3723 Sept, cheminées en marbre 

blanc et autres sculptées, etc. 
Place de la commune de Belleville. 
(3724) Comptoirs, casiers et rayons, 

table, corps de bibliothèque, etc. 
Place de la commune de La Villetle. 
;3725.' Chaises, labiés, commode, 

armoire, casiers, bureau, etc. 
Place de la commune de Saint-Maur. 
(372S; Chaises, lahle, console, com-

mode, secrétaire, fauteuils, etc. 

WOtiSK'ffft». 

Par acte sous signatures privées, 
eu date du six août mil huit cent 
cinquante-sept, portant celle men-
tion : Enregistré à Lurcy-Lévy le 
treize août mil huit cent cinquante-
sepl, lolio 24, verso, case 7, par le 
receveur, qui a reçu cinq irancs, 
double décime un franc, 

Contenant soclélé entre : 
j- Le sieur Jean-l'rançois-Louis 

DUBOSf, fabricant de porcelaine a 
La Kivierc, commune de I.urey-l-èvy 

f illier?; 
■>•■ Le sieur Jean-Baptiste KRAOUS-

BE propriétaire,demeurant al.urey-

Lévy (Allier ; j . 
:f Et le. sieur ^ iclor-liugone LA-

VALLEE, employé, demeurant a Pa-
ris, rue ParadiB-Pôissonnlére, 

La société 'formée entre les sieurs 
Duiiosl, Kr.iousse CI Lavallée est en 
nonlioliectif. Si durée est. de dix 
années, qui comuienceront le pre-
piier oclulu-e mil huit cent cin-
qnairte-scpl cl Uniront le premier 
o.-tobre mil huit cent soixante-

sepi. 
La ra'son de commerce est: 

KKAOl-SSK, DUBOST et LAVALLEE. 
j.a signatnee sociale est également 
#CltAOUSSKi DUliOST cl LAVALLEE. 

Le siège de la société est à La Ri-

vière, commune de Lurej-Lévy (Al-
lier). 

KRAOUSSE, DUBOST et LAVALLÉE. 

(7324)— 

D'une délibération des actionnai-
res de la société anglo-française des 
Champs-Elysées et du bois de Bou-
logne, réunie en assemblée générale 
extraordinaire le six août, mil huit 
cent cinquante-sept, et dont le pro-
cès-verbal a élé déposé pour minu-
te à Mc Jules-Emile Delapalme, no-
taire à Paris, suivant acte reçu par 
lui, le vingt, août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

A élé extrait ce qui suit : 
Les statuts de la sociélé établie et 

consliluée aux fermes de trois acles 
reçus par M" Alfred Delapalme el 
son collègue, notaires à Paris, les 
vingt trois, vingt-six, vingt-neuf 
mai, dix-sepl juin, dix-huit et vingl-
quaire décembre mil huit, cent cin-
quante-six, ont élé modifiés dans 
diverses parties. 

Le but de la sociélé a été étendu 
aux opérations de banque et de fi-
nance relatives ides immeubles. 

M. Josepb-Lane MANBY, demeu-
rant, à. Paris, rue Basse-du-Rem-
parl, 48 l-is. a élé nommé gérant aux 
lieu et place de M. VERDIER, dont 
la démission a élé acceptée. 

La sociélé prendra désormais la 
dénomination de Caisse de crédit 
immobilier, sous la raison sociale 
MANIIV et r>. 

Les paris d'intérêts ou"actions de 
jouissance ont. été supprimées, el 
les droits qu'elles assuraient seronl 
représentés par l'action. 

Par l'acte de dépôt précité, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait pour faire les publica-
tions nécessaires. t 

Pour extrait : 
J.-E. DELAPALME. (7533)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le six août mil huit 
cent cinquanle-sept, enregislré à 
Paris le huit du même mois, folio 
28, recto, case 2, par Pommey, qui 
a reçu six francs, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre M. Dire-
Aimé-Paul LAFORGE, demeurant à 
Belleville, rue du Théâtre, 1, et M. 
Antoine DROUET, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-du-Temple,l9, 
pour la fabrication en gros, dans 
Paris, de cannes, fouets et crava-
ches, pour l'espace de cinq années, 
à partir du quinze août courant, 
sous la raison sociale LAFORGE et 
DROUET. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Marais-Saint-Martin, 39. 

Le capital social a élé fixé à vingt 
mille francs, à fournir par moitié 
par les associés. 

Les règlements ou billets sous-
crits devront, pour engager la so-
ciété, êlre revêtus de la signature 
des deux associés. 

Pour extrait : 
LAFORGE. 

A. DROUET. (7536)— 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize août mi! 
huit cent cinquanle-sept, enregislré 
audit lieu le dix-huil, par Poinmey 
qui a reçu six francs, 

La sociélé sous la raison DOUIL-
LET et RENNEVILLE, dont le siège 
élait à Paris, rue Saint-Marlin, 293, 
a été dissoute à partir dudit jour. 

Les associés ont réglé entre eux 
leurs droits et intérêts respectifs, et 
se sont réciproquement donné quit-
tance et décharge. 

DEGUY, mandataire, 
(7528)ruc de la Mare, 56, à Belleville. 

D'un acle sous signatures privées, 
en dale A Paris du dix-huit août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
même ville, le dix-neuf dudit mois 

d'août, 
11 appert que : 
M. Mayer LION, fabricant de châ-

les, demeurant à Paris, passage des 

Pelils-Pères, i, 

Et M. Samuel LION, fabricant de 
châles, demeurant aussi à Paris, rue 
Montmartre, 130, 

Ont prorogé, pour cinq années 
consécutives qui ont commencé lie 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-sept, la sociélé exislanl en« 
tre eux sous la raison de commerce 
LION frères, dont, le siège social est 
place des Pelits-Pères, 9," pour la fa-
brication des châles - cachemires 
laine et nouveauté. 

Pour .extrait : 
(7534) S. LION. 

Cabinet de M. Emile GARNOT, sis à 
Paris, rue Montmartre, 146. 

D'une délibération prise le douze 
août mil huit cent cinquante-sepl 
par l'assemblée générale dés ac-
lionnaires de la sociélé dés con-
cert- Musani (DARIOIS ef.C'0,cims-
liluée siuis la raison socia'e : BBIA-
VOINE el O, par acte des vingt-deux 
janvier et dix-neuf lévrier mil liuil 

cent cinquante-six, enregistrés et 
publiés, ladite délibération égale-
ment enregistrée à Paris le quator-
ze août courant, folio 54, reclo, case 
1, par Pommey, qui a perçu dix 
francs quatre-vingts centimes, 

11 appert spécialement : 
Que l'assemblée a approuvé les 

comptes présentés par le gérant; 
Que ladite sociéié des concerts 

Husard, consliluée pour une durée 
de trois ans, du jour de sa consti-
lulion définitive, et ayant pour ob-
jet: IE l'entreprise et l'exploitation 
à Paris de concerts quotidiens et de 
bals publics avec cafés, restaurants, 
divans, elc, et 2° toutes les opéra-
lions accessoires de ces entreprises 
et exploitions, avec siège social à 
Paris, hOiel d'Osmond, rue Basse-
du-Rempart, 8, a élé dissoute h par-
tir dudit jour douze août mil huit 

cent cinquante-sept ; 
Que M. D ARTOIS, ancien gérant, a 

été nommé liquidateur,avec lousles 
pouvoirs que comporte cetle qualité, 
a été autorisé en tanl que de besoin 
à continuer l'exploitation jusqu'au 
premier septembre prochain, et a 
été déchargé de l'obligation de ren-
dre ultérieurement aux aclionnaires 
un compte de liquidation. 

Tout, pouvoir est donné au porteur 
d'un des doubles ou au liquidateur 
pour publier. 

E. GARNOT. (7535) 

Suivant acte passé devant M" Ber-
ge, notaire à Paris, soussigné, et. 
son collègue, le dix août mil huit 
cent cinquanle-sept, portant celte 
mention : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, lé onze août mil huit cent cin-
quante-sepl,folio 35,verso, cases 6,7 
et 8, reçu cinq francs, plus un franc 
pour deux décimes, signé Maillet, 

M. Charlemagne7Jean COLLET, 
négociant, demeurant ' à- Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 47, d'une 
Part, . ', • 

Et M. Alfred DUBOIS, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Cléry,f6. 
d'autre part, 

Ont arrêté entre eux les conven-
tions suivantes littéralement rap-
portées : 

Article premier. 
Il est formé entre MM. Collet el 

Dubois une nouvelle société en nom 
collectif pour l'exploitation du com-
merce en gros des arlicles d'Amiens, 
Reims et Koubaix. 

Art. 2. 
Le siège de la société sera à Paris, 

rue de Cléry, 9, avec succursale a 
Amiens, rue Henri IV, n" 13. U pour-
ra être changé. 

Art, 3. 
La durée de la sociélé sera de dix 

années, qui ont commencé à courir 
le premier août mil huit cent cin-

quanle-sepl. 
Arl. ». 

La raison et la signature sociales 
seront COLLET et DUBOIS. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale dont il ne pourra faire 
usage séparément ; mais il ne devra 

s'en servir que pour les besoins et 
affaires de la sociélé, à peine de nul-
lilé de tous effets et engagements 
revêtus de la signature sociale qui 
n'auraient pas pour cause une opé-
ration ou une affaire de la sociélé, 
et ce, tant vis-à-vis des tiers que 
vis-à-vis de la sociélé. 

Arl. 5. 
La gestion et l'aduainislration se-

ront faites en commun entre les as-
sociés qui devront se concerter poul-
ies affai 'es sociales, auxquelles ils 
devront donner tout leur temps el 
tous leurs soins, sans pouvoir s'in-
téresser directement ou indirecte-
ment dans aucun autre établisse-
ment commercial ni en créer de 

nouveau. 
Art. 12. 

En cas de décès de M. Collet, la 
sociélé sera dissoute. 

Art. 13. 
En cas de décès de M.Dubois, la 

société sera aussi dissoute. 
Pour extrait : 
(7331) signé : BERCE. 

Suivant acte reçu par M' CoHrn 
et son collègue, notaires à Paris, 
ledit M" Coltin substituant M" Mas, 
son collègue, aussi notaire à Paris, 
alors momentanément absent, le 
huit août mil huit cent cinquante-

sepl, enregislré, 
MM. Jean BUR, Eugène-François 

V'INEY, Jean-Florian SOMMER, Jean-
Georges HAMM, tous les quatre né-
gociants fabricants, demeurant, à 
Paris, rue de Montmorency, 19, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom colleclif pour l'expioitalion 
d'un établissement ayant, pour ob-
jet la fabrication de l'ivoire, de 
l'ambre, de l'écume de mer, de la 
corne et de lout, travail se ratta-
chant à l'industrie du tourneur, 
ainsi que la vente de cette fabrica-
tion et généralement de tous les 
objets concernant les priseura et 
les fumeurs. 

Cetle société aura une durée de 
neuf années, à partir du quinze 
juillet mil huit cent cinquante-
sept. 

Elle aura son siège social à Paris, 
rue de Montmorency, 19. 

La raison et la signature sociales 

seront : BUR, VINEV, SOMMER et 

HAMM. 
Chaque associé aura la signature 

sociale, mais ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la 
société, qui ne sera nullement en-
gagée par des obligalions ayant 

une cause étrangère à son com-

merce. 
(7532) Signé : MAS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le treize août mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

en cetle ville le dix-huil dudit mois, 
par M. Pommey, qui a reçu pour 

tous droits six Irancs, 
Entre : 
M. Auguste-JulesBARBOTTE, mar-

chand vannier, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 38, d'une part, 

Et madame Caroline-Sophie GOUA-

MIER, veuve de M. Jean-Nicolas 
DERGKS, marchande de vannerie, 
demeurant aussi à Paris, même rue 
et numéro, 

Ayant déclaré formellement con-
liniier avec M. Barbolte la société é-

iahlie entre MM. Derckset Barbotle, 
aux termes d'un acte sous seings 
privés, lait double à Paris le. treille 
juillet mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré et publié suivant la lui, cl 
ee en verlu de la faculté accordée à 
celle dame par l'article quatorze des 
statuts dudit acte, d'autre part, 

A élé extrait littéralement ce qui 

suit : 
Arl. l". La société aura toujours 

pour objet l'exploitation du com-
merce eh gros de vannerie, sous la 
raison sociale : Jules BARBOTTE et 
veuve DEIÏCKS. 

Art, 2. La durée de celte société, 
qoi devait expirer le quinze juillel 
mil huit cent cinquante-huit, est 
prorogée au quinze juillet mil huit 

cent soixante-quaire. i 
Art. 3. Le< deux associés auront la 

signature sociale, pour en user can 
forméinent à l'article Irols desdits 

statuts. 
Arl. 4. Le Capital social, fixé dans 

l'acte susénoncé, à dix mille francs, 
sera porté à la somme devinut-qua-
Ire mille francs, qui sera fournie 
par les associés, chacun par moilié 
en valeur de marchandises ; la pari 
revenant nelle et libre à chacun des 
associés, d'après le dernierinveulai-
re soc^ai, servira au paiement ou au 
fournissement, jusqu'à due concur-
rence des douze mille francs devanl 
former l'apport social de chacun 
desdils associés. 

Art. 13. La société sera dissoute : 
1» A respiration du temps pour le-

quel elle a élé établie, 
2° Dans le cas prévu sous l'article 

dix des s'atuls de perle dépassanl 
dix pourec.nl des apports sociaux; 

3»Dans le. cas prévu sous l'article 
quinze ci-après, qui donne à chaque 
îissocié le di'Oil de demander celle 
dissolution dans trois ans du quinze 
février mil huit ccnl cinquante-sept; 

4° Dans le cas prévu, article dix 
qui précède, si l'associé, survivant 
ne voulait pas cOttinûèrTes affaire.--; 

5° Et. dans le cas de convoi en se-
conde' noces de la part de madame 

tiercks. 
Art, 18. Les présentes conventions 

sociales seront enregistrées et pu-
bliées dans le délai rt la forme 
prescrits par la loi, à la diligence de 
M. Couturier, propriétaire it j mis 
consulte, demeurait) à Paris, rue de 
Luxembourg, 5, auquel les soussi-
gnés donnent à cet effet Luis pou-
voirs, même signer îous registres el 
actes de dépôts an greffe du Tribu-
nal de commerce delà Seine et tous 
extrada à insérer dans les journaux. 

Approuvé : 
C. GOUAMIER. 

Approuvé : 
J. BARBOTTE. 

Le mandataire : 
COCTCRIER. (7530) 

Suivant acte passé devant M' Du-
pont, notaire à Arcucil, le douze 
août mil huit cent cinquante-sepl, 

enregistré, 
M. Lazare MANTOUX, ditLéopold 

MANTOUX, fabricant de broderies, 
demeurant à Paris, rue des Jeû-

neurs, 32, 
Et M. Maurice MANTOUX, fabri-

cant de broderies, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, 

Ont résilié, à partir du premier 
août mil buit cent cinquante-sept, 
la sociélé en nom colleclif établie 
entre eux pour le commerce de la 
broderie, suivant acte passé devanl 
ladil M" Dupont, le dix-sept octobre 
mil huit cent cinquante-qualre; 

Ut lesdits sieurs Mantoux sont res-
tés conjointement chargés de la li-
quidation de ladile sociélé. 

Pour extrait : 
Signé : DUPONT. (7525) 

Suivant acle passé devant Mc Du-
pont, nolaire à Arcueil, le douze 
août, mil huit cent cinquante-sept, 
enregislré, 

M. Alphonse MANTOUX, négo-
ciant en broderies, et M"10 Clarisse 
DREYFUS, son épouse, qu'il a auto-
risée, demeurant ensemble à Paris, 
rue des Jeune»rs, 21, 

Et M. Adolphe MANTOUX, aussi 
négociant en broderies, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, 

Ont résilié, à partir du premier 
août mil huit cent cinquante-sepl, 
la sociélé en nom colleclif établie 
entre eux pour le commerce de la 
broderie, suivant acte passé devant 
ledit M" Dupont, le dix-sept février 
mil huit cent cinquante-sept ; 

Et lesdits sieurs Mantoux sont res-
tés conjointement chargés de la li-
quidation de ladile sociélé. 

Pour extrait : 
Signé : DUPONT. (7526) 

Suivant acle passé devant M" Du-

pont, notaire à Accueil (Seine), le 
douze août mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

M. Alphonse MANTOUX, négociant, 
en broderies, demeurant ù Paris, 
rue des Jeûneurs, 2t ; 

M. Lazare MANTOUX, dit Léopold 
MANTOUX, fabricant de broderies, 
demeurant à Paris, même rue, 32 ; 

M. Maurice MANTOUX, aussi fa-
bii- anl de broderies, demeurant à 
Paris, mêmes rue el numéro, 

Et M. Adolphe MANTOUX, négo-
ciant en broderies, demeurant éga-
lement à Paris, susdite rue des Jeû-
neurs, 21, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ponrïe commerce 
de la broderie et tout ce qui s'y r-it-
laclie. 

Celle sociélé a été contractée pour 
seize année1, à partir du premier 
août mil huit cent cinquante-sept, 
et qui finiront par conséquent le 
premier aoûl mil huil cent soixante-
treize. 

I a raison sociale est : Les frères 
MANTOUX. 

Le siège est à Paris, rue des Jeû-
neurs, 39. 

La gestion, l'administration et la 
signature sociale appartiennent à 
tous les associés. 

Pour exlrait : 
Signé : DUPONT. (7527) 

Par acte sous seings privés, fail 
double à Paris, eu dale du dix août 
mil huil cent cinquante-sept, et en-
regislré dans celle ville le quatorze 
du même mois, folio 51, case 3, par 
Pommey qui a reçu six francs, 

M. Philippe CONVERT, négociant, 
maire d'Oyonriax, y demeurant, 

Et M.Jean BEIITON, négociant, 
rue du Cliâteau-d'Eau, 61, à Paris, 

Ont formé une société en nom 
colleclif pour trois ans, soit, du 
trente juin mil huit cent cinquanle-
sept. au trente juin mil huil cenl 
soixante, qui remplace celle qui 
existait, entre eux par acle sous 
seingsprivés.faif à Ovonnaxle quin-
ze novembre mil huit cent quaran-
te-quatre, qui est arrivée à son ter-
me. 

Le but de la sociélé est de s'occu-
perà l'aris de commission exporta-
tion, cl à Ojonnax de l'article pei-
gnes. 

La raison et la signature sociales 

sont CÔNVERT et BËKTON, 
Chacun des associés à la Signatu-

re sociale, dont il ne peut faire usa-
ge que pour les affaires de la so-

ciété. 
Le siège de la société est. à Paris, 

rue Saint-Denis, 374, el à Ovonnax 

(Ain). 
COUVERT. BERTON. (7529) 

TRIBL1AL DE COMMERCE-. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
vie dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 AOÛT lii.vr, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur HARDY fils (Adolphe), 
commissionnaire en marchandises, 
rue de Rivoli, 3i; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, el M. Gillet, rue 
Neuvc-St-Augustin, 33. syndic pro-
visoire (N" 14168 du gl\); 

Du sieur DE MA1LLY (Alexandre-
Théophile), fondeur en caractères, 

rue Mazarine, 34; nomme M. Sau-
vage juge-commissaire, et M. Deea-
gny, vue de Greffulhe, 9, syndic pro-
visoire (N° 14IC9 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M1/. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur V1NCK (Napoléon), cilé 
d'Anlin, 7, le 25 août, à 1 heure (N" 

14099 du gr); 

Du sieur SMITH ( Jean-Joseph ), 
md de meubles, rue de Rivoli, 47, le 
26 août, à 10 heures l[2 (N-14103 

du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-commiss'jire doit le.-

consulter tant sur laj>omposition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les Uers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grefi'e. leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUCHON (Claude), enlr. 
de serrurerie, rue SI-N'icolas-d'Aii -
lin, 49, le 20 août, à 9 heures rjJ" 
13971 du gr.); 

Des sieurs VEG1S et ANC EL, rue 
de Cléry, 49. le 26 août, à 10 heures 
112 (N» 14053 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de 5?. le juye-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GIRAUD (Jules-Urbain), 
enlr. de serrurerie, rue Neuve-des-
Matliurins, 54, le 25 aoûl, à 9 heu-
res (N" 13942 du gr.). 

Pour entendre le rapport des tyn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'en'.zndre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur VutlliH 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

moDuci'iON DK TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de .. éances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur JACQUEMARD aîné, nég. 
el fabr. de serrurerie, rue Mayel, 
13, entre les mains de M. Mjllet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N" 14093 du gr.); 

Du sieur GALLIMARD (Louis-Elien-
ne), enlr. de bâtiments, boulevard 
Ma/.as, 72, entre les mains de M. te-l 
fraiiçois, rue de Grammént, 10, syn-
dic de la faillite (N° 15091 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
rie la loi du 28 mal 1831, élreproccdi 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprè. 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers coin pu 
sanl l'union de la faillite du sieur 
D'AMYOT (Alfred-Louis-Joseph), lab. 
de bronzes, rue Dupelit-Thouars, 18, 
sont invités à se rendre le 20 août, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as -
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore cl ram-
ier; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis le 

Texcusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe eomiiii-
nicalion des compte et rapjort des 
syndics (N<> 13731 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite un «eut 
SALLE (Charles-Olivier), néjoe.M 

marbres, rue du Harlay-au-Martil 
5, ci-devant, et actuellementB 
d'Angoulênic-du Temple, n. s, son 
invités à se rendre le 20 août i l 
heures Irès précises, au Tribun*» 
commerce, salle (les assemblée) 
des faillites, pour, conforméinetni 
l'article 537 du Code de commet* 
entendre le compte délinitifqttiMa 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions cl loi* 
leur avis sur l'excusabiiilé du lai"'-

NOTA. Les créanciers cl lai* 
peuvent prendre au greffe coi»»» 
nication des compte et rapiion» 

syndics (N« 12595 du gr.). 

Messieurs les créanciers oomn»; 

sanl l'union de la faillite d"* 
SOULE (Jean-François), a)»"1 g 
le commerce de cuirs à Pans, 
de Lourcine, 23 et 28, aemeiWJ 
susdite rue de Lourcine, 78, aciuu 
lemcnt sans domicile, personne»' 

imités à se.rer* ment, mi 
le 26 août, à 9 heures preftf.. 
Tribunal de commerce, salie-B 
assemblées des faillites, PMWJÎ 
lormément à l'art. 537 UutM«» 
commerce, entendre le roii'i'j*" 
finitif qui sera rendu par 
dics, le débattre, le clore»'» 
1er: leur donner déchargeae»» 
fonctions cl donner leur al|>' 

l'excusabiiilé du failli. ., t.:g 
NOTA. Les créanciers et j- ,. 

peuvent prendre au greffe iOi 

nicalion des compte Cl l'aPP»1"* 
syndics (N° 13810 du gr.)-

Jugeme it du Tribunal 4» ^ 

merèe de la Seine, du '«S^if-
lequel, attendu qu'il Y •'' '„i-|io«j 
lisants pour suivre les V »vK"iHN 

de la faillite du sieur .V 
( Pierre Marie ), escomp'eur! 
b'ouiv St-Martin, 249; M» 

Rapporte le jugement M
 M

e 
Tribunal, en dale du 2S Sfaii-
1832, qui clôturait, faute tl J>:

 (AI
|. 

lisant, les opérations de la»' 

lite (N» 10183 du gr.). 

RÉPARTITION. 

, -c'.- ftH»1 

MM. les créanciers vérilK» „«. 
uiés du sieur DU i- LAIS, ne-- n 
râleur, boulevard Mon ««A sef 
peuvent se présenter clie» » ,* 

genl, syndic, rue de Chu 
frois à (maire heures, P" !',„(),ti»1' 
un dividende de 0 23 I'0." ,, ,.r' 
que répartition (N° 1339*,*^ 

ASSEMBLÉES DU 21 AOUT 

NEUF HEWIES : I.diScl, f«D 
s\nd.—Gavard, linger, « 
det-Colsenet, mécanicien^,, 

godirl et Rousseau, I" 

fer, iil.-Veuve Maillai»? 
picerie, cone.#- Bignei» 

lavoir, id.
 eU

rf 

DIX HEUBES : Philippe > J nepffiS 
voilures, clôt, -
mde à la loilelle, id. 7.

he
„u-Ç 

re, aciers polis, ni. — " :j, 
telay, maître d'hôtel, ,

0
nc 

II,eux, nul de bronze^ ̂  

Morhange-Mirlil, , n«' 
ries' idArasIeau-JapU'^ 
draperies, alfirm. après w> M 

UNE HEURE: Lebrun. él^
ffCl

r> 

-De Vries. md <lÇ ', ,K 1 < 
id. - Huillier jeune, »" U1J. 
id. - Dame DucliaUSSO}-

vins, redd. de couil'tc 

Le gérant, 

Eur* jisti é à Paris, le 

Ileçu deux Irancs quarante centimes. 

Août 1857. F° 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, >18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, Cuïoli 

Le maire du 1" arrondissement, 


